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décobation. O r d r e  d e  S a in t e - A n n e  d e  l a  1 ^ “  
c la s s e , an conseiller d’E ta t  actuel d e  H u b h e -  
n e t t ,  membre effeclif du comité médico-scienti- 
fiquG de la guerre. (R. du 3 février.)

{M e s s a g e r  o f f ic ie l . )

P ar un oukaae du 6  février courant le sénat 
dirigeaut promulgue les piéces sa lv a n te s :
BÉGLEMENT DE NAVIGATION ET DE POLICE APPLI- 

CABLE AU PECTH.

Arrété par la commissiou mixte permanente insti- 
tuée conformément k la convention signée k Bu- 
cliarcst le 3 (15) décembre 186tí.
La commissiou mixte dn P r u th ;
En exécution de l ’a rt. 26 de la convention 

siguéo k  Bncbarest le 3 (15) décembre 1866, 
par les délégués de rA utriche-H ongrie, de la 
Russie et do la Roumanie, po rtan t que la na- 
vigation dn P ru th  sera régie par un réglem ent 
de uavigation e t  do pólice elaboró par ladite 
commissiou mixto e t approuvé p a r les trois 
gouvernements s ig n a ta ires ;

A rlóte le réglement dont la  teneur s n i t :
T IT R E  I. —  DISP0SITI0S8 GÉNÉRALES.

A lt. 1" . L a  navigation du P ru th  est entié- 
rem eut libre et ne peut, sous le rapport du 
comraeree, étre in terdite ¿  aucun pavilion. Les 
b itim ents et leurs équipages sont tenus, toute- 
fois, de se conformer strictem ent aux disposi- 
tious du présent réglement e t aux injonctions 
qui leur sont adressées, en exécution de ces 
dispositious, p a r les agents cbargés de les ap- 
pliquer. lis  sont tenus notamraent de hisser 
leurs couleurs natiouales a  la prem iére réqni- 
sition desdits ageots.

Art. 2. Les capitaines au long cours ou au 
cabotage, les pilotes imraatriculés h  Tinspec- 
tioü générale de la navigation du Danube ou 
au capicanat du port de Soulina, et en général 
tous les patrons ou conductenrs de barques 
pratiquant la navigation fluviale ou maritirae, 
sont admis ¿  diriger les bátimenfs dans le 
P ruth , cu qualité de capitaines, patrons ou 
conducteurs, sans avoir á  produire d’autres jus- 
tifications de leur capacité que les diplómes ou 
brevets qui leur ont été réguliércm ent déli- 
vrés par Tautorité de laquelle ils relévent.

Les marins non rauuis d’un pareil document 
sont teuus de se faire délivrer une patente 
spéciale pour étre admis ¿  diriger les bátim ents 
dans le Pauth. Cette patente leur est délivrée 
par leur au torité  nationale, s’ils sont sujets de 
l’uQ des E ta ts  riverains, e t dans le cas con- 
tra ire  par l’inspecteur de la  navigation du 
P r u th ; elle ne peut l ’é tre  qn’á  des m arins ex- 
périmentés, de bonne condnite e t possédant 
les counaissances nécessaires pour l’exercice 
de la navigation.

Les dispositions du présent artic le  sont ap- 
pl'oables méme aux conducteurs des bátim ents 
cunstruits pour un sen l voyage á  effectuer dans 
le Pruth.

A rt. 3. Les patentes délivrées en exécution 
du deuxíéme alinea de l’article précédeut pen- 
vent ótre retirées par l’au torité  de laquelle 
elles émanent, soit d’offico, soit sur la réqui- 
siiion de Tinspccteur de la navigation du Pruth , 
aux capitaines, patrons ou conducteurs recon- 
nus coupables de trois coiitraventions aux dis- 
positions du présent réglement.

L’exercice de la  navigation dans le P ru th  
peut également étre in terd it par Tinspecteur 
h  tout capitaine, pilote, ou inarin, quelle que 
soit l ’autorité de laquelle il tien t son dipléuie 
ou brevet, aprés la troisiéme condamnation 
liroüoncée contre lui pour contravention aux 
dibi>ositions du présent réglement.

Art. 4. Les conducteurs de radeaux e t trains 
de büis sont dispeiisés de robligation de se 
faire délivrer la patente prescrite par l’a rt. 2  ; 
ils sont simpleraent tenus de se m uñir des docu- 
ments nécessaires pour constater leur identité.

Art. 5. Tout bátim ent naviguant dans le 
Pruth  est tenu d’avoir un r61e d’équipage en 
ordre, e t les radeaux c t trains de bois, de se 
muñir des piéces nécessaires pour constater 
riiientité des homraes se trouvant á  bord ; ce8
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documents doivent é tre  conservés á bord anssi 
longtemps que le bátim ent, radeau, ou tra ín  de 
bois est en cours de voyage ou sous charge.

A rt. 6 . Tout bátim ent naviguant dans le 
P ru th  doit, en outre, é tre  muni d’une patente 
ou de to u t an tre  document délivré p a r son au ­
to rité  nationale, constatant qu’ü  se trouve en 
bon é ta t de navigabilité et indiquant sa portée.

Indépendamment de ces documents, les bá- 
teaux á  vapeur naviguant dans le P ru th  sont 
tenus d’avoir un certificat constatan t le résul- 
ta t  des épreuvcs auxquelles leur chaudiére a 
été soumise.

A défaut des documents dont il est parlé  
dans le présent article, les bátim ents á voiles, 
chalands de remorque, ou bateaux á  vapeur, 
sont tenus, pour é tre  admis á  naviguer dans le 
P ru th , de se soum ettre aux constatations né­
cessaires devant les autorités compétentes de 
l'un des pays riverains ou devant Tinspectear 
de la navigation, lesquelles autorités leu r dé- 
liv reut alora, s’il y  a lieu, les patentes e t cer- 
tificats nécessaires.

A rt. 7. Les machinistes des bateaux á  va- 
peur naviguant dans le P ru th  doiveut, en tou t 
é ta t de cause, étre muñís des certificáis néces­
saires pour établír qu’iis possédent les connais- 
sancea requises pour rem plir leur Service d ’une 
maniére conforme aux exigences de la  sécurité 
publique.

A rt. 8 . Les embarcations d’une faibleportée, 
employées aux besoins locaux, sont exemptes, 
ainsi que leurs conducteurs, de Tobligation de 
porter lesípatentes p resen tes p a r les articles 
2  et 6  du présent réglement.

Sont également exempts de Tobligation de 
porte r la patente prescrite  par l ’article 6  les 
bátim ents construits pour nn seul voyage á ef- 
fectuer dans le P rn th , soit en amont, soit en 
aval.

A rt. 9. Tout patrón ou conducteur est tena, 
avan t de prendre charge, ou tou t au moins 
avan t de p a rtir  du lieu de son chargement, de 
se faire délivrer une le ttre  de voiture ou con- 
naissem ent co n sta tan t:

Le lien du chargem ent;
Les noms de l’cxpéd iteur;
L a  nature  e t la qnantité  des marchandises, 

et, s 'il y  a lieu, le nombre, le poids, les numé- 
ros d’ordre e t les marques des co lis ;

Le lieu de destluation et les noms du destí- 
nataire.

L a  le ttre  de voiture est datée e t doit é tre  si­
gnée, ta n t par l’expéditenr que par le patrón 
ou conducteur.

E lle  est rédigée en deux originaux au moins, 
dont Tun doit se trouver á  bord anssi long­
temps que le bátim ent est en cours de voyage 
ou sous charge.

A rt. 10. Si le méme bátim ent charge des 
marchandises pour lesquelles il a  été dressé 
plusieurs lettres do voiture ou connaissements, 
il est rédigé un manifesté sur lequel les diffé- 
rents connaissements sont portés avec leurs 
numéros d’ordre.

Les chargements tfu déchargemeuts partiels 
effectués, en cours de voyage, sont mentionnés 
sur lo manifesté, lequel est signé par le con- 
ducteur ou patrón e t doit se trouver k  bord 
Jusqu’au déchargement complet de la car- 
gaison.

A rt. 11. Lorsque des radeaux ou trains de 
bois sont employés k  transporter des m ar­
chandises sur le P ruth , leurs patrons ou con­
ducteurs sont tenus de rem plir tootes les for- 
malités presentes par les articles 9 et lU qui 
précédent.

Les dits patrons ou conducteurs sont tenus, 
en cas, d’étre  munis d’im connaissement cons­
ta tan t le ffombre et la dimensión des arbres 
composant les radeaux ou trains de bois.

A rt. 12. Les patrons ou conductenrs de báti­
ments, radeaux ou trains de bois naviguant on 
statiom iant dans le Prutli, sont tenus de p ro ­
duire les documents dont il est parlé sous les 
articles 1 á 6 inclu.sivement e t sous les a r ti­
cles 9, 10 et 11 du présent réglement, á touto 
réqnisition des agents préposés á la pólice de 
la navigation sur tou t le cours do la riviére. 
e t ces agents sont antorisós á apposer leur 
visa sur les l óles d ’éqoipage ct sur les mani- 
festes.

Les machinistes des bateaux k  vapeur sont 
également tenas de produire á  ces mémes agents

les certificats dont il est parlé  á l’a rt. 7 ci- 
dessus.

A rt. 13. Les patrons ou conducteurs des bá- 
tim euts, radeaux ou tra ins de bois sont tenas, 
méme sans en étre  requis, de produire á I’agent, 
cbargé de la perception des taxes établíes au 
confluent du P ru th , et avan t de traverser ce 
confluent, soit k  Tentrée, so it k  la  sortie  de la 
riviére, la patente des bátim ents ainsi que le 
róle d’équipage ou le document destiné á  en 
teñ ir lieu, et tootes les le ttres  de voiture, con­
naissements ou manifestes dont lea dits patrons 
ou conducteurs doivent é tre  munis conformé­
m ent aux articles précédents. Ils sont tenas, en 
outre, lorsqu’ils sorten t du P rn th  pour en trer 
dans le Danube, de produire au percepteur des 
taxes Tacquit des droits de douane ou autres, 
aoxquels les marchandises embarquées ou les 
bátim ents auraient été assujettis daos le lieu 
d’embarquement.

L ’agent cbargé de la perception appose son 
visa, avec indication de la  date de Taccoruplis- 
sement de cette  forraalité, su r le rOle d’équi­
page, ou sur le doéhment destiné á e n t . 'n i r  
lien, de tout bátim ent, tra ía  de bois, on ra ih iu  
traversan t le confluent du P ru th  avec le Da- 
nube.

Le passage du confluent, soit á  I’en trée jO it 
k  la  sortie du P ru th , ne peut é tre  accordépa r  
l ’agent préposó su r ce point á  la pólice de la 
navigation, á aucun bátim ent, transport, r a ­
deau, on tra io  de bois, qui ne serait pas muni 
d’uQ laissez-passer délivré par le percepteur 
des taxes.

T IT R E  II. —  DE LA POLICE DE LA 
NAVIGATION SUE LE PHÜTH.

Chapitre I®'.
R é g le s  g e n é ra le s .

A rt. 14. Tool capitaine, patrón ou conduc- 
teu r d’un bátim ent k  voiles ou k  vapeur, d’un 
cbalaud de rem orque, radeau, on tra in  de bois, 
en cours de uavigation ou stationuant, soit á 
l’ancre, so it am arré k  la  rive, e st tenu de veil- 
1er á ce que son bátim ent ne cause ni entrave 
á la navigation, ni dommago, soit á  d’autres 
bátim ents, so it aux échelies, bouées, siguanx, 
chemins de halage e t autres établissem ents ser- 
vant k  la  navigation, placés sur la  riviére ou 
sur ses rives, e t il doit veiller avec le méme 
Boin á  se sauvegarder lui-méme.

Le capitaine, patrón , ou conducteur ne peut 
s’éloigner du bátim ent, transport, radeau ou 
tra io  de bois qu’il est cbargé de diriger, anssi 
longtemps qu’il est en marche.

A rt. 15. Les bátim ents naviguant daos le 
P ru th  sont tenus de po rte r leurs añores su r le 
pont, sans pouvoir les suspendre aux bossoirs 
ni les fixer au bordage. Ceux qui naviguent en 
aval sont tenus, en outre, de teñ ir coustam- 
ment á l’arriére  uue aucre préte  á  é tre  mouil- 
lée, de fa^ou k  pouvoir s 'a rré te r facilem ent en 
cas de besoin.

A rt. 1 6 . II est expressém ent défendu de je te r 
Tañere ou de s’am arrer dans le chenal de uovi- 
gation e t méme le long des rives, daos les 
courbes de la riviére.

II ne peut jam ais y avoir, en dehors des 
ports, deux ou plusieurs bátim ents mouillés ou 
am arrés bord á  bord, le long du chemin de 
halage.

A rt. 17. Lorsque, pour un m otif quelcouque, 
méme pour se renflouer, un bátim ent, ou un 
radeau ou tra in  de bo is ,est obligéde p lacer une 
chaíne en travers du chenal, ces am arres doi­
vent é tre  larguées prom ptem ent, aussitót qu’uu 
an tre  bátim ent se présente pour passer.

II n’est permis, en aucun cas, de teñ ir des 
am arres en travers de la  riviére pendant la 
nuit ou par un temps de brumo.

A rt. 18. Les bateaux k  vapeur á  aubes ou k  
hélice ne peuveat am arrer le long de leur 
bord les bátim ents qu’ils reraorquent dans le 
P ruth , e t  il est in terdit, en général, de navi- 
guer dans la  riviére avec plus de deux b á ti­
ments am arrés bord k  bord.

A rt. 19. Le capitaine de to u t remorqueur 
qui entrepreud de rem orquer dans le P rn th  
un ou plusieurs bátim ents, transports, radeaux 
ou trains de bois, pour lesquels la  forcé de son 
bátim ent est insuffisaote, est civilemeut res­
ponsable de tous les dommages qui peavent en 
résuller.

A rt. 20. Lorsque des bátim ents ou tran s­

po rts  conduits en rem orque doivent s’araarrer 
ou Jetor Tañere dans le P ru th , les rem orqueurs 
ne peuvent la rguer les am arres de remorqué 
avant que les corps rem orqués n’a ien t fait leur 
évitée au courant e t ne se trouvent en sécurité 
de mouillage.

A rt. 21. Les radeaux e t tra ins de bois qui 
naviguent dans le P ru th  ne peuvent avoir un 
tiran t d'eau de plus de deux pieds auglais, ou 
soixante centim étres e t  demi, ni une largeur 
de plus de quiuze pieds auglais, on quatre  mé- 
tre s  ciuquante quatre  centimétres, et ils ne pea­
vent étre composés de plus de quatre séries 
d ’arbres placées bout k  bout dans le sens de la 
longueur.

Tout radeau ou tra ía  do bois échoué dans le 
P ru th , sur un point oh il entrave le libre pas- 
saga, e t qu i n’est pas remis á flot dans les 
vingt-quatre heures, peut é tre  allégé e t  défait 
méme au besoin par les agents de la pólice de 
la  navigation, aux frais du propriétaire.

A rt. 22. Tflut bátim ent k  vapeur naviguant 
daña le P rn th  pendant la nuit (entre le coucher 
e t le lever du soleil) doit é tre  muni d’uue lu- 
miére blancbe facilement visible á  la distauce 
de deux milles au moins, hissée en téte du m át 
de misaine, d'une lumiére verte k  tribord  e t 
d’une lumiére rouge k  babord.

Les feux de cdté sont pourvus, en dedans du 
bord, d ’écrans dirigés de Tarriére k  Tavant, de 
telle  maniére que le fea vert ne puisse pas étre 
aperfu  de babord avant, ni le feu rouge de tr i­
bord avant. Ils doivent, en outre, é tre  placés k  
une hau teur supérieure au niveau du bord de 
la rive  nórmale de la riviére, de maniére á 
étre aperaos dans les courbes k  la  distance né- 
cessaire.

Les bateaux á  vapeur qui rem orqnent un ou 
plusieurs autres bátim ents, tra ins de bois ou 
radeaux, portent, ou tre  leurs feux de cdté, 
deux feux blancs placés Tun au dessus de Tau- 
tre  en té te  de mát.

Les bátim ents á  voiles e t les chalands de re- 
morque, ainci que les radeaux et tra ins de bois 
naviguant dans le P ru th  pendant la nnít, soit 
k  la  voile, so it á  la rem orqne ou au halage, 
doivent porter á  Tavant un feu blanc hissé k  
un mát, á  la  hauteur de quinze pieds auglais 
ou quatre  m étres cinquante-quatre centimé- 
tres au moius au dessus de leu r ligne de flot- 
taison.

Ce feu blanc est remplacé p a r un feu rouge 
k  bord des bátim ents ou tran sp o rts  qui navi- 
guent en derive pendant la nnit.

A rt. 23. T out bátim ent, radeau ou tra in  de 
bois arrétó  su r le P ru th  pendant la nuit, doit 
é tre  moni d’un fanal éclairé k  verre blanc, 
placé extérieurem ent sur le cdté du chenal e t 
á une hauteur suffisante, de telle sorte qu’il 
puisse étre aper^u aussi bien d ’aval que d’a- 
mont, méme dans les courbes.

A rt. 24. Les radeaux ou tra ins de bois non 
remorqués ne peuvent naviguer dans le P ru th  
pendant la  nuit, e t la  navigation de la riviére 
est in terd ite  d’une maniére absolue lorsque 
Tobscurité ne perm et pas d ’apercevoir simul- 
taném ent les deux rives.

A rt. 25. P a r un tem ps de bram e, les b á ti­
ments á vapenr ne peuvent naviguer qu’á  mou- 
vemeut ra le n ti ; ils sont tenus en outre de faire 
tin te r sans in terruption la  cloche du bord et 
de donner un coup de sifflet de cinq en cinq 
miuutes.

T out bátim ent, tra in  de bois ou radeail ar- 
ré té  pendant la bram e en dehors des ports ou 
échelies du P ru th , e st tena de héler de la voix, 
et si c’est un batean k  vapeur de faire tin te r 
la cloche da bord. Ces signaux sont répétés de 
cinq en cinq minutes.

A rt. 26. Le chemin qui longe les deux rives 
du P rn th  est spécialeraent affecté au halage des 
bátim ents, radeaux on trains de bois, so it k  
bras d’homraes, so it au raoyen de bétes de 
tra it.

L a  largeur de ce chemin, en dehors des 
ports, est fixée au minimum de vingt pieds an- 
glais ou de six m étres cinq centim étres comp- 
tcs k  p a rtir  de la rive nórmale. Le chemin de 
halage doit é tre  libre de tou t ohjet pouvant en 
entraver Tusage, te ls que buissons, arbres, en- 
clos, maisons e t autres constrnctions.

A rt. 27. II est in terd it d ’ó tablir dans le 
P ru th , notamment prés des rives, des moulins, 
des dignes, des roñes d’irrigation e t autres cons-

tructions de ce genre pouvant obstruer la voie 
fluviale ou en traver la  communicatiou sur le 
chemiu de halage.

II est également défendu de creuser des fos- 
sés en travers du chemin de halage sans une 
autorisation formelle de Tautorité préposée k  
la  pólice de la  navigation, et cette autorisation 
ne peut étre donnée k  moins que le propriétaire 
riverain  ne s’engage á  ré tab lir la communica- 
tion  au moyen d’un pont.

A rt. 28. II e st in te rd it de décharger dans le 
li t  du P ru th  le lest des bátim ents e t d’y Jeter 
les cendres e t escarbilles des bateaux á vapeur.

Le déchargement du lest sur les rives ne 
peut étre effectué que sur les points déterminés 
p a r Tautorité préposée á  la pólice do la navi­
gation e t sous la sorveillauce de ses agents.

Le lest débarqué doit étre transporté  k  une 
distance telle que le pied du ta lus soit éloiguó 
de vingt pieds anglais ou de six métres cinq 
centim étres au moins de la rive  nórmale, et il 
ne peut pas é tre  accumulé k  plus d e q u a 're  
pieds anglais ou de nn m étre vingt-un centimé­
tres de hau teur au-dessus du niveau de la rive. 

Chapitre II.
B é g le s  p o u r  le s  b á t im e n ts  q u i  se  ¿ ro is e n t  o u  se  

d é p a s s e n t.

A rt. 29. II est in terd it en régle générale á 
un bátim ent de dépasser le bátim ent qui snit 
la  méme route e t k  deux bátim ents a llan t en 
sens contraire de se croiser sur les points oü le 
chenal n’offre pas une largeur suffisante.

Dans les courbes e t dans les passes étroites, 
les bátim ents á  vapeur ne peavent s’appro- 
cher á petite  distance des bátim ents qui les 
précédent.

A rt. 30. Lorsqu’nn bátim ent qui rem onte le 
P ru th  est exposé k  rencontrer un bátim ent na­
viguant á la  descente sur un point qui n ’offre 
pas une largeur suffisante, il est tenu de s’ar- 
ré te r en aval du passage jusqu’á ce que Tautre 
Tait franchi. Si le bátim ent qui remonte est 
déjá engagé dans le passage é tro it, au moment 
de la  renconlre, le bátim ent descendant e¿t 
tenu de mouiller Tañere qu’il doit porter á Tar­
riére, conformément k  Tarticle 15 ci-dessus, et 
de s’a rré te r en am ont jusqu’á  ce que sa route 
soit libre.

A rt. 31, Lorsque deux bátim ents á  vapenr 
ou deux bátim ents á  voiles naviguant par un 
vent favorable se rencoutrent faisant ro u te  en 
sens contraire, celui qui remonte doit appuyer 
vers la rive gauche, e t celui qui descend vers 
la  rive  droite, de telle sorte qu’ils viennent 
•tous deux su r tribord, ainsi qu’il est d ’usage á 
la mer.

II en est de méme lorsque la rencontre a 
lieu entre un bátim ent á  vapeur e t un b á ti­
m ent á voiles naviguant p a r un vent favo­
rable.

Le capitaine, pa trón  ou conducteur qui s’é- 
carte  de ces régles doit prouver, en cas d’ava- 
ries, qu’il a  été dans Tiinpossibilité de les ob- 
server, k  défaut de quoi il est responsable, 
devant le tribunal corapétent, des aocidents 
survenus.

II est d’ailleurs tena de donner les signaux 
prescrite p a r les articles 33 e t 34 ci-aprés.

Si deux bátim ents á vapeur donnont simul- 
tancm ent le méme signal, le  signal do báti­
ment naviguant á  la descente fait régle.

A rt. 32. Lorsque deux bateaux á vapeur 
a llan t en sens contraire a rriven t devant une 
courbe, ils doivent se donner les signaux pres- 
crits par les articles 33 et 34 ci-aprés, e t celui 
qui est en aval s’arréte  jusqu’á  ce que Tautre 
bátim ent a it  franchi le passage.

A rt. 33. Lorsqu’uii bátim ent á vapenr vent 
devancer un autre bátim ent dans le méme sens, 
il en doune le signal, avan t d’étre arrivé k  pe­
tite  distance, au moyen de cinq coups de clo­
che ou de sifflet, e t en ag itan t un pavilion k  
hampe sur le gaillard  d’avant, ou en hissant á 
rai-m átunpavillou bien, pendant le Jour. ou un 
fanal éclairé á  verre blanc, pendant la nuit. 
Sur ces signaux, le bátim ent m archaut en 
avant s’écarte á gauche et livre le passage á 
Tautre bátim ent, qui prend la d ro ite ; aussitót 
que le bátim ent qui suit se trouve k  la  dis­
tance d ’une demi-longuGur de bátim ent deeelni 
qui précéde ou de la queue du convoi r(ímor- 
qué par lui,'Ce dernier doit ra len tir sa marche 
jusqu’á  ce qu’il a it été dépassé.

P a r  ce temps de reláchem ent de la  pro- 
duction littéraire  en Russie, la  prem iére li- 
vraison de 1873 du M e s s a g e r  ru s s e  a  tou t Tair 
d ’une verte oasis au milieu d ’nn désert aride. 
Rien qu’á parcourir la longue liste des articles 
qui composent ce volume ou se seot tressaillir 
d ’alse devant la perspective du festín litté ra ire  
qu’il promet, et qui ressemble si peu á  la m ai- 
gre pitance offerte par les au tres revues qui 
ont paru depuis le commencement de Tannée.

Deux poésies signées de MM. F e tt  e t  le 
comte Alexis Tolstoí, le prem ier acte d’un 
áram e de M. Dmitri Averkiew, les premiers 
chapitres d’un ro rtan  de M. M arkévitch e t en­
fin une nouvelle de M. L ieskow ; voilá ce que 
nous donne, avec une prodigalité tóa te  mosco- 
vite, cette bienheurense premiére livraison du 
M e s s a g e r  ru s s e ,  qui arrlve si á poiat pour 
nous forcer de faire tréve á  nos jérémiades sur 
la stérilité de la production litté ra ire  do la 
nouvelle anace.

II serait cependant un peu optimiste d’af- 
firmer que ce programme tien t toutes les pro- 
messes qu’il nous donne. Quelques désenchante- 
ments viennent se méler á  la bonne impression 
que produit la lecture de cette premiére livrai­
son du M e s s a g e r  ru s s e .

Ainsi, le prem ier acto de la nouvelle tragé- 
die de M. Averkiew, T e m n y  e t  S c h e m ia k a ,  an- 
nonce une oeuvre qui semble é tre  quelque peu 
au-dessous du B o n  v ie u x  te m p s  á  K a s c h i r a .  
Nous n’avons pas ménagé, comme on sait, nos 
éloges á cette derniére piéce. e t le succés écla-

tan t qu’elle a  eu sur les scénes de St-Péters- 
bourg e t de Moscou a  pleinement confirmé no- 
tre  jngem ent. Nous considérons en outre M. 
Averkiew comme un jeune écrivain plein d’a- 
venir e t dont le robaste talen t prom et encore 
bien des ceuvres remarquables. Personne ne 
pourra done nous accuser de nous ranger parm i 
les adversaires quand mime de cet éminent 
dram aturge parce que nous croyons de notre 
devoir de critique im partial de déelarer que 
T e m n y  e t S e h e m ia k a ,  á en juger par Tacte pu- 
blié, est une ceuvre assez faible et peu digne 
de la plume qui Ta écrite.

La nouvelle piéce de M. Averkiew a déjá 
été jonée á Moscou e t la critique tbéátrale  de 
cette ville a été assez unánime á  constater le 
« succés d’estime » qu’elle a eu. Lo public 
moscovite, tout prévenu qu’il fá t en faveur de 
Tauteur aprés le succés immensc du B o n  v ie u x  
fe in p s  á  K a s c h ir a ^  s’est montré assez réservé 
et presque froid e t nous le comprenons parfai- 
tement aprés la lecture du prem ier acte de la 
nouvelle tragédie.

Cela ne vent pas dire cependant que nous par- 
tagioBs Topinion d’une certaine critique, qui at- 
taque l’autour pour diversos inexactitudes hU- 
toriques qu’il s’est permises. II serait ¡mr trop  
puéril de reprocher á  M. Averkiew ces écarta 
évidemment v o u lu s  de la donuée qu’il a  choi- 
sie. II faut beaucoup de malveillance préconcae 
ou do suffisance nalve pour affirmer, comme 
1 ont fait certains critiques de Moscou, que 
Tantear do T m n y  e t S c h é m ia k a  a uégligé d ’ó- 
tudier Tépoque historique á  laquelle il a  em- 
prunté le sujet de son drame. Si les personna- 
ges historiques mis en scéne présentent des 
dissemblances assez frappantes avec les types 
conservés par la ehronique. si Tactiou de la

piéce n ’est paa tout-á-fait conforme au récit de ¡ 
nos anuales, il est évident que ces déviations ! 
sont le produit de la  volonté de Técrivaia dra- 
m atique e t non de sa connaissance incompléte 
du sujet. On sa it que M. Averkiew se pique 
d ’originalité. Sa principale préoccupation a été 
toujours de faire au trem en tque ses devanciers, 
de dédaigner les sentiers ba ttu s e t de frayer 
des voics nouvelles. F r o l  S k a b e ie w  e t  le B o n  
v ie M X  te m p s  á  K a s c h i r a  ont été écrits dans ces 
idées tou t au tant que la  S ló b o d a  N é v ó lú i  et le 
B é m o n  d e  l a  f o r é t ;  seulem ent les deux premié- 
res piéces ont été goátées du public, tandis que 
les deux secondes ont été re jues assez froide- 
ment p a r les lecteurs.

Ces variatious dans les succés littéraires de 
M. Averkiew tiennent su rtou t á  sa trop  grande 
apreté  á  braver les exigences litté ra ires  du 
public, qui se rebute lorsqu’il a’aper^oit qu’ou 
veut lui imposer des opinions e t des vues par 
trop  opposées aux siennes. II faut toute Tauto­
rité  d’un grand nom littéraire , celle, p a r exera- 
ple, qoi s’attache au nom de M. le comte Léon 
Tolstoy, pour que la  masse des lecteurs ordi- 
naires subisse sans m urm urer e t sans regimber 
une pareille violonco morale.

M. Averkiew, comme il nous est déjá arrivé 
de le dire, dédaigne trop  ces considérations-lá. 
Quand une idée est venue se loger dans sa téte 
e t qu’il la  trouve bonne, il se háte de la  faire 
partager bon gró m al gré aux lecteurs ou aux 
spectateurs, sans méme vouloir expliquer les 
raisons qui lui ont fait adopten cette idée. Cela 
est uuc véritable faute, que n’a  jam ais com­
mise méme Víctor Hugo, le plus ¿a rd i'd es  no- 
vateurs dans Tart dram atique de notre époque. 
Toas les drames de ce célébre écrivain sont 
pouTYus de préfaces dans lesquelles il s’attache

á  développer les motifs qui lui ont fait choisir 
•tel ou te l procédé de création e t d’exécution. 
L’exemple est excellent et devrait étre suivi 
p a r tous ceux qui prétendent frayer des voies 
nouvelles á  la litté ra tn re .

Or, il est évident que certaines singularités 
apparentes de la nouvelle tragédie de M. A ver­
kiew sont le résu lta t d’une théorie préconque. 
Si ses personnages ressem blent assez peu aux 
figures historiques dont ils po rten t le nom, 
c’est que T antear s’est laissé en traíner par une 
idée qu’ont dú lui suggérer ses fortes études 
des oeavres de Shakespeare, qui ne se génait 
point pour a juster le cadre des événements his- 
toriques aux besoins do son inspiration person- 
nelle. Ce procédé, depuis longtemps abandonné 
dans la litté ra tu re  contemporaine, e t surtout 
décrié chez nous en Russie, oü la vérité ar- 
chéologique jone un si grand róle dans les pro- 
ductions de Tart, — est cependant le bon, sur- 
to u t pour les ceuvres dram atiques, car les exi­
gences de la scéne ont leur tyranníe, e t per- 
m ettent rarem ent á  un au teur de s’en teñir 
strictem ent au canevas historique de son sujet. 
II n’y  a que deux moyens de tourner la  diffi- 
culté. II faut, ou bien sacrifierTunité de Tinté- 
ré t dram atique, ou bien se débarrasser des en- 
traves imposées p a r le sujet, et, tou t en gar- 
dant les linéaments principaux du fait histori- 
que qu’on a  choisi, se laiaser a ller librem ent 
á  son inspiration individuelle. Shakespeare a 
toujours préféré le second moyen, sans se ren- 
dre peut-étre bien compte des raisons qui pous- 
saient son puíssant génie dans cette voie.

Qu’on essaie de revenir á ces traditions du 
grand a r t  dram atique, rien  de ra ieu x ; e t nous 
sommes loin de vouloir accuser d ’outrecuidance 
un au teur contemporain, quel que soit son raé-

A rt. 34. Lorsqu’un bátim eut raeilleur voilicr 
rojoint uu bátim ent á voiles et veut le dépas- 
si-r, il en dnnne le signal cu hélant á  tem ps son 
devancier, lequel est tenu de lui livrer passage 
au vent

Lorsqu’un bátim ent á vapeur veut devancer 
uu bátim ent á voiles m archaut dans lé méme 
sens que lui, il lui donne les signaux prcscrits 
p a r Tarticle 33, avaíit d ’étre arrivé  á petite 
distauce, et il passe sous le vent du bátim ent á 
voiles.

A rt. 35. Les bátim ents á vapeur naviguant 
á  la descente doivent raloutir leur course sur 
les points oü la voie navigablo décrit de fortes 
courbes, jusqu’á ce que de Tarriére du báii- 
ment Tceil puisse plonger dans le passage. Si 
le bateau á vapenr trouve des bátim ents enga- 
gés dans la courbe, il sígnale son approche au 
moyen d’nn c.onp de siftiet.

A rt. 36. Tout bátim ent á vapeur; dans quel- 
que sens qu’il marolie, de méme que tou t báti­
ment rem ontnnt lo P ruth . so it á  la voile. soit 
au halage, est tena d ’éviter les bárimetita, ra ­
deaux ou trains de bois m archant k  la  dérive 
qu’il rencontre.

Le bátiment, radeau ou tra in  de bois navi­
guant á  la dérive doit, de son cóté. lorsqn’il 
rencontre d’autres bátiments, soit á voiles, soit 
á vapi'ur, se ranger parallélem ent aux rives. 
afin d’opposer le moins d’obstacle possible au 
passage.

A rt. 37. Les capitaines, patrons ou conduc- 
teurs de bátim ents p o rtan t forte charge, ou de 
bátim ents chargés d’une capacité inférieure k  
soixante tonneaux, ainsi que les conducteurs 
de radeaux ou tra in s ' do bois, sont tenus de 
s’éloigoer, au tant que possible, de la  route des 
bátim ents á  vapeur qu’ils rencontrent ©u qui 
les rejoignent.

Les capitaines des bátim ents á  vapeur, de 
leur cóté, lorsqu’ils passent á  proxim ité dea 
bátiments désignés dans Talinéa précédent, ou 
de bátim ents mouillés ou am arrés á  la rive, ou 
de radeaux on tra ins de bois, so it en marche, 
soit au mouillage, doivent ra len tir le jeu  de 
leur machine e t Tarréter complétement en cas 
de danger pour les dits bátiments, radeaux ou 
trains de bois, s’ils peuvent toutefois le faire 
sans danger pour eux-mémes ou pour les b á ti­
ments qu’ils reraorquent.

A rt. 38- Les capitaines oü conductenrs de 
rem orqueurs naviguant avec ou saos convoi. 
sont teños á  l’observation de toutes les dispo- 
siiions qui p récéden t; ils doivent spécialement 
se conformer aux prescriptions des articles 33, 
34 e t 35, lorsqn’un convoi veut eu dépasser mi 
a u tr e ; hors cw  dernier cas, deux convois nc 
peuvent jam ais se trouver Tun á  cóté de Tautre, 
soit au mouillage, soit en cours de voyage.

E n  cas de rencontre avec les bátim ents k  
voiles ou á  vapeur faisant rou te  en sens con­
tra ire , le rem orqueur, s’il remonte le P ru th , 
a  la faculté de s’écarter des prescriptions de 
Tarticle 31 ci-dessus. pour se teñ ir en dehors 
du courant, s’il peut le faire sans danger pour 
Ies bátim ents rencontrés.

Le rem orqaeur est tenu d’ailleurs, s’il fait 
usage de cette faculté, de donner les signaux 
prescrits par les articles 33 et 34 ci-dessus.

A rt. 39. E n régle générale, tou t bátim ent k  
vapeur qui ne rem orque pas un convoi, de 
méme que tout bátim ent á voiles naviguant 
p a r un vent f.ivorablo, doit liv rer passage á uu 
convoi de bátim ents remorqués. A défaut d’es- 
pace suffisant pour ce faire, les capitaines, pa­
trons e t conducteurs; ta n t des rem orqueurs que 
des bátim ents remorqués, sont tenas, méme 
dans (e cas oü les siguanx prescrits par les a r­
ticles 33, 34 e t 35 ci-dessus n’ont pas été don- 
nés, de s’écarter conformément aux disposi­
tions des dits articles, e t de ranger sur une 
seule ligne les bátim ents condnits k  la  rem or- 
que.

Les capitaines, patrons et conducteurs des 
remorqueurs e t des bátim ents remorqués doi­
vent d’ailleurs. dans tous les cas de rencontre 
avec d’autres bátiments, trains de bois ou ra ­
deaux, rapprocher, au tan t qup possible, les uns 
des autres, les bátim ents condnits á  la remnr- 
que en convoi, de maniére á liv rer aux autres 
bátiraeuts un passage suffisamment large.

A rt. 40 Si deux bátiments, trains de bois ou 
radeaux halés en sens contraire se rencontrent

rite, qui ferait une ten tative d’eu trer dans la 
voie ouverte p a r le grand dram aturge anglais. 
II serait puéril, en effet, de reprocher á un ar- 
tis te  sa préoccupation d’im iter les m aítres de 
Tart auquel il se consacre. Une préoccupation 
de ce genre n’implique point la ridiculo pré- 
tention de vouloir égaler le modéle qu’on essaie 
d’im iter. Si done M. Averkiew s’est laissé aller 
de propos délibéré aux inexactitudes histori* 
ques qu’oQ reproche á sa nouvelle tr^ é d ie , 
dans Tidée d’iraiter la m aniére de Shakespeare 
nous ne pouvons que Ten féliciter, car cela in- 
diquerait avan t tou t son respect profond pour 
les m aitres de T art qu’il cnltive.

Aussi n’est-ce pas de ce c6 té-lá que nous 
croyons apercevoir le point vulnérable de sa 
piéce. Aprés avoir abordé la lecture du premier 
acte de T e m n y  e t C h é m ia k a  dans les meilleures 
dispositions du monde, nons n ’avons pas pu ne 
pas é tre  frappé de Tinsuffisance d’exécution de 
cette nouvelle piéce, J e  l’absence de soin ácb á- 
tie r  le style e t des fréquentes réminiscences 
des drames historiques de plusieurs des pré- 
décesseurs du jeune dram aturge. Ce sont surtout 
ces derniers em prunts, — lesquels, par paren- 
thése, ont passé ioaperqus aux yeux de la cri­
tique assez pea érudite qui s’est oceupée jus- 
qn’á présent du drame de M. Averkiew, — 
dout nous avons été • désagréablement surpris. 
Ou pourrait c iter plusieurs vers qui se trou- 
vent presque littéralem ent dans la P s k o v i t a in e  
de Mey e t d’autres qui sonnent comme cer- 
tains vers de la  M o r t  d e  J e a n  le  T e r r ib le  du 
comte Alexis Tolstoí. Pour ce qui est des scé­
nes éarites en prose, elles sont loin d’appro- 
cher de celles du méme genre du B o n  v ie u x  
te m p s  d K a s c h i r a .  E lles sont d’un style mou 
e t assez iucolore.

Somme toute, ce prem ier acte, ou p ln tó t ce 
prologue de la tragédie de M. Averkiew ne 
nous aerablent point annoncer une ceuvre 
digne du talen t original do Tauteur. Nous 
ajournons cependant notre jugem ent définitif 
et nous serions charmé de pouvoir nous ré- 
tracter.

Pour ce qui esí du nouveau rom án de M. 
M arkévitch, qui porte le titre  de 3 I a r i n a  d ’ A ’  
l y i  R o g .  les chapitres qui en ont para dans la 
premiére livraison du M e s s a g e r  ru s s e  annou- 
cent une ceuvre iutéressaute e t origínale comme 
conceptiol), bien qu’un peu entachée de certai­
nes tendauces étrangéres á Tart pur. Aprés 
nous avoir Jounú Jaus sa Q u e s t io n  n é g lig e e  un 
récit admirable ompruuté aux moeurs d ’une vie 
sociale qui teud á d isparaltre et qui ne sera 
bientót plus qu’un souveuir, M. M arkévitch 
prend mainteuant á  partie les mceurs coutem- 
poraines, telles que les ont faites les réformes 
des quinze derniéres aunées. L ’hérolue du ro­
mán est une jeune tille charmaute, mais imbue 
de certaines teudances qu’on dósigné orjinaire- 
ment chez nous sous le nom de n ih i l is t e s .  Ma­
rina est la filie naturelle de Viutendant en chef 
des immenses bieus du comte Vladimir Zava- 
levsky. M. Saraoilenko, geiitilbomme petit-rus- 
sien, trés entiebó de sa vieille noblesse, mais 
trés habile cependant á  s’enrichir eu géraut des 
propriétés seigneuriales. Cette jeune filie, re- 
cueillie par la défuute ópouse deM.Samoilenko, 
qui n’avait pas d’eufants, a  été élevée dans la 
maison de Tintendant un peu au hasard et 
sous Tinflueuce de plusieurs jeunes radicaux á 
toas crias qui avaieut élu domiefle uu peu in- 
voloütairement daus la  ville voisiue. E lle  s’est 
assimilé leurs idees e t méme quélque peu le 
débraillé de leur laugage e t  de leurs maniérts,
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nécessaire, les proiaíétaires, assureurs ou aa« 
tre s  ayants-droü doiTent l’effectuer dans iat 
mois de la  notiflcation qui leur est faite ^  cet-, 
effe t; á défau t^de q u ^  les travaux  peavent 
é tre  « éc tttéa  d’offiw par l’in ípecteur dans les 
limites déterminées p a r le sosdit a rt. 4 8 ;  le M* 
tim ent naufragé, avec les agrés ou leurs débris, 
sont spécialem ent affectcs, dans ce cas, au paje- 
ment des frais d ’enlévement.,

A rt. 5 1 . E n  cas 'd ’avaries, e t notamment si 
elles sont causées par abordage, rinspecteur,

le loug de la raéme rive, celui qui rem onte s’é- 
carte  de maniére é. laisser passer i’au tre .

Si un tra in  de halage tiré  p a r des animaux 
rejo int un tra in  de halage é  bras d ’hommes, 
celui-ci doit lui liv rer passage.

Dans le cas oú un tra in  de halage rencontre 
un ou plusieurs batiments, radeaux ou trains 
de bois am arrés k  la  rive sur laquelle il se hale, 
les patrons ou conducteurs de cea derniers sont 
tenus de perm ettre aux hommes du  tra in  de 
halage de m onter sur leur bord pour transpor- 
te r  leurs amarres.

A rt. 41. Nul ne peut entreprendre de dépas*
ser un tra in  de halage, si ce n ’est en appnyant «Anrnáfmtp
■vers la rive opposée k  celle sur laquelle le ha- mis á 1 au to n té  compétente.
lage s’exerce. 1 Chapitre IV.

Les tra ins de halage sont tenus, de leur có* I j) { g p ( )g ii '¡ o n $  á  o b s e rv e r  d ü n s  V in té r é t
té , sur les signaux prescrits p a r les articles t r a v a u x  ( V a m & io r c U im  á  e n t r e p r e n d r e
33 et 34 ci-dessus, de se ranger au plus prés
possible contre la  rive qu’ils longent. Les réclcs de précaution prescrites

A rt. 42. E n  se conformant aux régles pres- aux ca-
crites par les art. 29 k  41 qui pitaines patrons ou conducteurs des bátim ents,
capitaines,patronsouconducteui^debatim ents, Loina do bois ou radeaux naviguant ou sta-

gers de la  navigation et avoir égard aux cir*
rendre

• t a t f s  spéciales réguUérement établies dans les 
dits P M l| ou écheUaa, >confbn9éa|j|t k  T a rti ' 
ele i ( K  la conventíon du ÍTjüW . décembre 
1 8 6 6 , ' ^ r v u  qu’iW aient directem ent profité 
des élnhilssement^ k  raison desqpels ces taxes 
localéi SMt perguea, ‘i

A rt. 59. Lorsque le patrón  ou conducteur 
d’un b&timent, transport, r a d p u  ou tra in  de 
bois(est tobligé de w spendfq ,8on,.v |||ige pour 
cau se ‘ de forcé majoure, té lle  q t l í  manque 
d’eau, échouement, avarie ou naufrago, il est

I es sont causee» ^  débarquer tou t ou partie  de sa car-
. ’il est k  méme de consU ter les faits et s  ii en | »uiu____ ^ train
est requis par Tune dea parties mtéressées,
dresse également un procés-verbal qui est trans-

vlUUUauL 3UI ao^AuvMj «
au inatériel flo ttan t employé aux travaux d a- 
mólioraiion de la riviére, ainsi qu’aux ouvra-

gaison ou k  faire a tte r r ir  son radeau ou tram  
d e  bois sui- tou t au tre  point que les ports oa 
éohelles désignés conformément k  Tarticle 57 
ci-dessus e t munis de stations douaniéres, á 
charge p a r lui de prévenir immédiatement les 
préposés de la douane ou de l’autorité lócale 
la plus voisine afin que ceux-ci puissent cons- 
ta te r  les causes qui l 'o u t forcé d 'aborder e t 
prendre les mesures nécessaires pour surveil- 
1er les marchaudises débarquées.

SI des marchaudises voyageant en tre  deux 
ports ou échelles du méme pays riverain, 
comme il est prévu au deuxiéme alinea de l’ar- 
ticle 57 ci-dessus, é taient plombées ou scel- 
lées au moment du débarquement causé par

prodttctiou des docuraents dó^^miinés par l’ar- 
ticle 12  du présent réglement.

A rt. 6 6 . L ’agent coraptable préposé k  la 
pereeption des taxes qui sont ou seront impo- 
sées a u x  b&timent naviguant dans le P rn th , k  
son confluent, conformément aux articles 2  et 
2 0  de la oónvention du S l lS y  décemhre 1866, 
e st autorisé k  requérir directem ent l’assistance

bles aux c o n t i ^ v e n t ^  occasionnées par des 
cas de forcé m ajenre.

A rt. 79. Le máximum de l’amende peut étre 
doublé en cas de récidive, et il y a  récidive 
quand la  méme contravention se renonvelle k  
la  charge du raéme contrevenant dans 1 espace 
de donze mois.

A rt. 80. Indépeodamment des amendes aux-

constances particoliéres qui peuvent rendre m unorauou ^  ao^t re-
nécessaire une dérogation k  ces régles, afín de ae toute ua^ ^ réembarquement par
im rer é un néril immédial. 1 ? ^ .  ________ normn.nflntfi ou I l’an torité  douaniére qui e st intervenue aprésp are r h un péril

Les radeanx et tra ins de bois e t les bati- 
ments ou transports d ’un trés  faible tiran t 
d’eau ou naviguant k  vide aont tenus, notam ­
m ent lorsqu’ils sont rencontrés ou rejoints, 
méme en naviguant á  la déiive, p a r des báti- 
ments ou transports d’un tira n t d’eau plus con- 
sidérable, de diriger leu r course. au tan t que 
aire  se peut, de maniere k  ce que ces derniers 

aient le passage libre dans l ’eau profonde, lors­
qu’ils l’out demandé au moyen de signaux p res­
crita p a r les a rt. 33 e t 34 ci-dessus.

Chapitre l l l .
D e s  n a u f r a g e s  e t d e s  é c lm ie m e n ts .

A rt. 43. Tout capitaine, patrón ou conduc­
te u r d’nn bétim ent ou d’un radeau échoué dans 
le P ru th  est tena de placer, sur un poiut con- 
venablement situé en araont, une vigié chargée 
de héler les bátim ents e t radeaux descendant 
la riviére, pour les avertir de la nature et du 
iieu de l’accident.

Si le batim ent, tra in  de bois ou radeau 
échoué naviguait sous rem orque e t sí Téchoue- 
m ent est imputable a  la  faute du remorqueur, 
celui-ci ne peut continuer son voyage avant 
qu’il ne soit constaté que la forcé de son mo- 
teu r est insoffisante pour rem ettre á  fiot le ba­
tim ent, radeau ou tra in  de bois échoué.

A rt. 44. Les bátim ents k  vapeur ne peuvent 
faire usage que de la  moitié de leur forcé en 
traversan t les passages snr lesquels un bati­
ment ou un radeau s’est échoué ou a  coulé.

A rt. 45. Si un bátim ent vient k  faire nau­
frago dans le P ru th , le capitaine, patrón ou 
conducteur doit faire tous aes efforts pour le 
haler immédiatement contre l’une des rives, de 
maniere k  ce qu’il ne reste  pas engagé dans le

Le capitaine, patrón  ou conducteur du bati- 
. ...------restent k  bord

tru ire  p a r la  commission mixte perm anente ou 
sous sa directioii, ou par les au torités des 
ports ou éclielles riverains, e t aux bouées e t 
autres signaux placés sur la voio navigable ou 
sur les rives.

rau to rité  donaniére qui 
l’accident, e t les marchaudises ne peuvent étre 
soumises, pour continuer leur route, k  aucun 
d ro it d ’exportation, d’im portation ni de transit. 

II est bien entendu que le patrón ouconduc-
A rt 53 L escauitaines patrous ou conduc- ten r est tenu de se soum ettre, pendant le temps

tenrs des b a u L T  trains de bois que to u t ou partie de sa cargaison se trouve á
‘™ ^ a d tu “ k . o r „ t ^ e n ; s  de preodre té rro , . ,o ;U e s  l a  m es„™

de l’offider com raam in t le poste m llitaire ou quelles ils sont condamnés, les contrevenants 
la statibn i S m e  ® l l  au d it confluent par peuvent b tre  poursuivis devant les tribunaux 
le  gouTorneraent ronmain, lorsque cette as- ] compétents k  raison de la  réparation  civile des 
sistance est nécessaire pour contraindre les dommages qu’ils ont cansés. 
natrons ou conducteurs des bátim ents, trans- A rt. 81. Les capitam es, patrons ou conduc- 
ports, radeaux ou tra in s  de bois au paieraent teurs sont personnellem ent ««^onsables des 
des dites taxes ainsi que des amendes auxquel- contraventions commises par les gens de leur 
les ils auraient été condamnés pour contra- équipage. .
veotion aox dispooitioos do présent réglement A rt. 82. L ’inspeeteur de 
OU k  celles du ta rif  des taxes. P rn th  pronouce en premiére m stauce 1 applica

A rt. 67. L’agent préposé k  la  pereeption dea tion des amendes encourues k  raison a®®
Uxes, de méme que rinspecteur de la  navigation travontions commises contre les dispositions 
d u P ru th .e s tre v é tu d ’uncaractérein ternational. du présent réglement. , f  .
e t son action s’exerce indistinctem ent k  l’égard L a  notiflcation do sos sentences est feitó, au- 
de toas les pavillons. II préte serment devant ta n t que possible, á la partie  
la commission m ixte perm anente de rem plir personne ; en cas d em j^chem ent, elle est faite 
L r fonctions avec exactitude e t fidélité. II peut k  Galatz, en la  chancellerie de ja u to r i té  cen­ses fonctions avec 
étre astrein t k  fournir caution pour la súreté 
de sa gestión. II a le caractére d ’officier de la 
pólice judiciaire pour ce qui concerne les con- 
traventions commises contre les dispositions du 
ta rif  des droits de navigation.

T IT R E  V. — DES C0KTRAVENTI0N8.
Chapitre I” .

F i x a i i o n  d e s  a m e n d e s .

ou ---------------- .-o-----------  - ,
les précautions nécessaires pour en traver 10 
moins possible les travaux en coursd’exécution,
notam m ent les travaux de dragage e t la cons- 
truction des ouvrages eutrepris ou á entrepren­
dre sur le P ru th .

A cet effet, les capitaines de tous bátim ents 
a  vapeur sont tenus de ra len lir leur marche, 
au tan t qu’ils peuvent le faire saiis daoger pour 
leur batim ent ou pour les bátim ents remor- 
üués uar eux. lorsqu’ils traversen t une section
su riao u e lle  des travaux de dragage ou autres I Les rapports de ces preposes avec íes capivai- 
sont encou rsd ’exéculiou, e tce  anssi longtemps nes, patrons ou conducteurs des bátiments, ra- 
au ’ils se trouvent en tre  les signaux spéciaux deaux ou trains de bois sur lesquels ils sont 
nlacés snr Ies rives en am ont e t en aval du erabarqués, sont déterm m és par les lois e t ré-
fleu des traTaux. ‘1'̂ ^

Art 5 a Lorsnue des dragues k  vapeur se- 1 pays riverain. 
ro tó  emptoyées pepdató la nuil sur le P ru th , A rt. 61. Les disposiuops de la  couvenUon 
le nassage des sections oü s’effectueront les I du 3 (15) décembre 1 8 6 6  qui établissent la 
tra^vaux de dragage e t le transport des déblais franchise donaniére dea eanx du Pruth , ne sont 
pourra é tre  in te i l i t  k  tous bátim ents k  voiles pas un obstacle-á ce que la  commission m ixta 
L  a  vapeur, transports, radeaux ou tra ins de \  P®™anente fasse exercer^pM  préposé

rité  douaniére du lien juge nécessaire de pren­
dre pour prévenir toute im portation clandes- 
tine.

A rt. 60. Le Service d§s préposés des doua- 
nes, qui dans le méme c.as d’un voyage s’effee- 
tuan t en tre  deux ports ou échelles d’un méme 
pays riverain, seraient embarqués á bord des 
bátiments, transports, radeaux ou trains de 
bois naviguant dans lo P rn th , se borne á  la 
snrveillance des bátim ents e t des cargaisons. 
Les rapports de ces préposés avec les capital-

S u n s le P r tó h q u iso n td é ^ u rv u s d e ru n o ^ ^ ^ ^ ^
ra tó re  dos documetós^^ 1 en cae d'appel, le m oatató de ram ende

versé au percepteur des taxes du P ru th  qui le 
garde en dépót jusqu’á ce que l ’appel soit vidé.

snlaire  ou lócale de laquelle la  partie reléve.
A rt. 83. Le m entant des amendes est verse 

entre les mains de l’agent préposé á  la percep- 
tiou  des taxes au  confluent du P ru th  et le 
paieuicut en est effectué, en tou t é ta t de cause, 
avant que le bátim ent, transport, radeau ou 
tra in  de bois contrevenant ne puisse so rtir de 
la riviére pour en trer dans le Danube.

. . a i A rt. 84. L ’appel contre les jugem ents de
A rt. 68. Les eaPdame» eo ,tom „atioo  e rt porté, dans les trois tnois de

teurs, ou machmistes des bátim ents, tran s  notiflcation devant la  commission mixte 
ports, radeanx on tra ins de _ bo.» navignant | ja  ^

nis aux term es des articles 2, 3, 4, 5, 6 , 7, 9,
10 e t 11 du présent réglem ent, son t pnnis 
d’une amende de 10 franca au moins e t de cin- 
quante franca au plus.

Les capitaines, patrons ou conducteurs qui 
refnsent de prodnire lesdits'docum ents ou de 
hisser leur pavillon nalional sur la réquisition 
des agents préposés á  la  pólice de la naviga­
tion. sont punís d’une amende de v ingt franes 
au moins e t de quatre-vingts franca au plus.

A rt. 69. Tout capitaine, patrón ou conduc­
teu r d’un bátim ent, transport, radeau ou tra in  
de bois qui traverse  le confluent du P ru th  
avant d’avoir produit ses papiers de bord k  
l’agent préposé á  la pereeption des taxes, ainsi 
que le prescrit l’article 13 du présent régle­
ment, est puní d ’une amende de cinquante 
franes au moins e t de tro is cents franes au 
plus.

A rt. 70.

L ’appel n’est plus recevable aprés l’expira- 
tion du délai de trois mois k  p a rtir  de la uoti- 
ficatiou du jugem eut de prem iére iustance.

Le jugem ent rendu sur appel par la coinniis- 
sion mixte esl définitif e t ne peut plus Ciro l ’ob- 
je t d’aiicmi recours quelcoiiquc.

DISPOaiTION FINAI-E.

A rt. 85. Le présent réglem ent pourra étre 
modifié, selon les besoins, p a r  la  commissi* 
m ixte permanente. , . x

F a it k  Bucharest le 27 janv ier (8 févrierj
1871.

(Signé) rOTTENBOURO. 
d’offenberct. 
p. DONICI.

Tóate contravention á  l’une

enmmission mixte fera publier k  cet effet. contróle spécial destiné k  constater si íes m ar- amende de cmq liI chandises sortan t du P rn th  en destm ation du I ĵg yingt-cinq franes au plus. 
T IT R E  III . — DE L APPUCATiON SUR LE pRLTH i qjjj acquítté los droits d’exportation 7 1  ̂Toute contraventi

DES LOIS su s  LES DOüANEs DES ÉTAT8 RIVE- g^yjgQgjg g^ga peuvent é tre  soumises dans le ^ositions des articles 21 etauxquels elles peuvent
UAiNs. I pays de provenance.
A rt 55. Conformément á  l’article 4  de la 1 Co contróle s’étend également sur le paie- 

conveñtion du 3 (15) décembre 1866, les lignes ment des taxes locales dont il est parlé dans 
douaniéres des pays riverains du P rn th  snivent i ’a rt. 58 du présent réglement. 
p a rtou t les rives, sans jam ais les traverser, de I ti -----II s’exerce conformément aux instructions

ment naufragé e t re ^ e n t y  ’ spéciales domiées au percepteur des droits de
ou sur la rive, h proxim ité du rapport des douanes, comme navigation e t au moment de la  pereeption de
jasqu ’AM que le procéa-^^^^^^^^  ̂ e t qu’il ue peut é tre  |  ecs d ro its■, il a d ’ailleurs uu caractére pare-

A rt. 71. Toute contravention k  Tune des dis­
positions des articles 21 et 24 du présent ré ­
glement est punie d’uué amende de dix franes 
au moins e t de soixante franes au plus.

A rt. 72. Le je t  du lest dans le P ru th  est 
pañi d ’une amende de cinquante franes au 
moins e t de cent cinquante franes au plus.

Toute au tre  contravention k  Tune des dispo­
sitions de l ’a rt. 28 do présent réglement est

TARIF PROVISOIBE DES DROITS DE NAVIGATION 
A VAFECR Aü CONFLUENT Dü PRUTH ET DU DA- 
NUBE.
La commission m ixte du P rn th  :
Vu l’a rt. 2 de la couvention signée k  Bucha­

re s t le 3 (15) décembre 1866 entre  l’Autriche- 
Hongrie, la  Russie e t la Roumanie, pour régler 
la navigation du P ru th , po rtan t que dans le 
but de couvrir les frais des travaux d amclio- 
ra tion  du fleuve e t ceux de l’entretien de la 
navigabilité en général, une taxe d ’on taux 
convenable sera imposée á  la  navigation et 
per^ue á  Tembouchure du P rn th  dans le Da- 
nube ;

de la méme convention.

neaux de registre anglais, effectuée ronformé- 
raent aux dispositions de Tarticle 6 ci-apréa.

A rt. 2. Tout radeau ou tra in  de bois qui t r a ­
verse le confluent du P ru th  e t qui ne trans­
porte pas d’autres marchandises que les arbreg 
dont il est composé, p.úe un droit fixe de navi­
gation déterm iné ainsi qu’il s o i t :

Si la  longueur du radeau ou tra in  de bois 
n’excéde pas cinquante pieda anglais, qulnze 
métres quatorze centimétres, ce dro it fixe est 
de cinq franes.

Si la  longueur du radeau ou tra in  de bois 
est de plus de cinquante pieds, ou quinze mé­
tres  quatorze centim étres, le droit fixe á ac- 
qu itte r e st de dix franes.

Ne peut é tre  considéré, en aucun cas, comme 
Jorraant un seul radeau ou tra in  de bois, pour 
ce qui touche la pereeption du droit fixe, celui 
qui serait formé de plus de quatre séries d’ar- 
bres placées bout á  bout.

A rt. 3. Les radeaux ou tra ins de bois qui 
traversent le confluent do P ru th  et qui sont 
eraployés á  transponer, so it des céréales, soit 
tou te  au tre  marchandise, méme du bois non 
flottant, ne paient qu’un droit de navigation do 
soixante centimes p a r tonneau de mer, sur la 
quantité des marchandises embarquées.

Le to ta l du dro it k  acquitter dans ce cas ne 
peut toutefois é tre  infóríeur au «droit fixé que 
le radeau ou tra in  de bois aurait á acquitter 
suivant ses diraensions e t conformément á l ar- 
ticle précédent, s’il traversait le  confluent du 
P ru th  sans po rte r de cbargement.

A rt. 4. Les bátim ents k  voiles ou á  vapeur, 
transports ou chalands de remorque qui tra ­
versent le confluent du P ru th  sans porter au- 
cune charge au tre  que leur lest ou le charbon 
destiné k  la  consoramation de leur appareil mo­
tear, sont affranchis du paiement de la taxe dé- 
terminée par Tarticle prem ier ci-dessus.

II en est de méme pour les remorqueurs. 
méme lorsqu’ils rem orquent des bátim ents ou 
transports. chargés ou vides, pourvu qu’ils ne 
soient pas omployés á  transporter une partie 
de la cargaison des bátim ents reraorqués. Le 
charbon embarqué dans les cales des bateaux k  
vapeur est considéré comme cargaison. Sont 
également affraiichies du paiement de toute taxe, 
les embarcations d ’une faible portée, employées 
aux besoins locaux.

A rt. 5. Le m ontant des droits est versé en­
tre  los mains de l’agent comptable qui est pré­
posé á la gestión de la caisso de navigation du 
P ru th . au confluent de la riviére, et qui u i  dé- 
livre quittance.

Un é ta t indiquant la réduction en franes des 
monnaies en usage est constamment affiché 
dans le bureau de pereeption.

Cet é ta t est révisé suivant les besoins.
Les droits dont l’exigibilité est contestée ou 

la liquidation critiquée par Ies parties sont ver- 
sés á  la caisse de navigation, á  titre  de dépót.

Les demandes en restitotion entiére ou par- 
tiello des droits payés sout portees devant la 
commission m ixte du P r n th ; elles doivent étre 
formulées par écrit, dans les tro is mois da 
paiem ent ou du dépót, á  peine de déchéance.

A rt. 6. Le tonneau de jauge snr lequel sont 
liquidés les droits k  percevoir en vertu  de l’ar­
ticle prem ier du présent ta rif  est le tonneau de 
registre anglais.

tiré  des pa-

l’a rt. 47 ci-aprés 1 aucun droit de tran sit sur les m archan- m ent inform atoire et ne peut é tre  suivi d ’au-
II leur est “̂ ^erdit d  eloigner. ^  un p ^ -  p , ,  ,e t te  voie. cun acte de coercition do la p a rt du d it agent

tex te  quelconque, quoi que ce . * I 5 0  Les bátiments, transports, radeaux I A rt. 6 2 . Lorsqu’un patrón ou conducteur est
gaison, du m atériel, des ancres, cna^^^^^ naviguant sur le P rn th  ne convaincu d’avoir fait ou ten té  la contrebande, 1 ^  deuxiéme alinéa de ra rtic ie  uu
bles e t autres objets compris uan g 1 soumis á aucune action de la p a rt ü  ne peut invoquer la libertó de la navigation ^  ¿gg dispositions des articles 43, 44, 45
bátim ent mi d’é rh o n e -1 des douanes des E ta ts  riverains, anssi long- dn P rn th  pour raettre  sa personne ou I p  m ar- réglement, est punie d’une

r-ideau ou tra in  I temps qu’ils sont en mouvement ou k  Panero I chandises qui ont é té  l’objet de la  fraude com- I emende de dix franes au moins e t de cinquante 
ment d ’un bátim ent tran  port, l i t  de la riviére, e t l’intervention des núse on tentée á  l’ab ri des p o n m ite s  qni se- flanes au plus. „  ^
de bois remorque, le capitaine^ uu^^ (S>nner I autorités douaniéres ne peut commencer á leu r I ra ien t dirigées par les autorites dooaméres con- | ^  7 4  ̂ x ou te  contravention k  1 une des

smi vovatte. I aauf ce qui sera d it aux articles 58 et
61 ci-aprés, qu’au moment oü ils  accostent 
l’une des rives. Le halage notam m ent s’exarM 
sur les deux rives sans aucune en trave  de la 
part des préposés des douanes, e t il ne j^ u t

p r d ^ n r a m e ^ ^ ^ ^ ^  I  ̂ I piês ̂ o ^ d ^ t p i t o e r d S r t
de 4  Pone d . ,  I ot m i, en aoDlication par la  | les bMiments otó été jaugés par la caisse de

A celles da deuxiéme alinéa de l’a r t i o e t í ,  ou memetó i  cet acte He.iiné, J  l e s  sont a d S  A p’ayer leurs taxes s u r i .

en continuant son voyage, est 
avis de l ’accident au prem ier agent de la pó­
lice de la navigation qu’il rencontre on au  p re ­
m ier poste m ilitaire devant lequel il passe.

Si le remorqueur se rend k  Galatz, le  capi- 
taine est teuu en outre, aussitót aprés son ar- 
rrivée dans ce port, d’av ertir  du naufragé ou 
de Péchoueraent Piuspecteur de la  navigation
du P ru th . , ,

A rt. 47. Aussitót que Piuspecteur de la na-
vigation du P ru th  est averti d’un naufragé, il 
se rend snr les lieux de l’accident e t en dresse 
un procés-verbal circonstancié, dont une copie 
certitiée est communiquée par ses soins aux 
autorités locales et coiisulaires compétentes.

A rt. 48. Si Piuspecteur juge nécessaire de 
prendre des mesures iramédiates dans 1 m térét 
de la navigation, il requiert k  cet ®ff®t|® ca­
pitaine, patrón ou conducteur du bátim ent 
naufragé, lequel est oblíge, soit de déclawi 
immédiatement qu’il fera Pabandou de son bá- 
tim ent, soit d’agir avec son équipage sous les 
ordres de P inspecteur; celui-ci dirige le sauve- 
tage jusqu’au poiut oü il cesse d é tre  une ope- 
ration  d’u tü ité  publique pour devenir une al-
faire d’in térét privé. A*AAn¿rA

Le bátim ent dont le sauvetage a été operé 
p a r les soins des autorités préposées k  la  pó­
lice de la navigation, peut étre tenu de couvrir 
les frais de sauvetage e t d ’entretien du m at •-

Á rt. 49. Tous travaux  entrepris par les pro-
priótaires, assureurs et 
dans le bu t d’opérer le sauvetage des b ^ e n t s  
naufragés e t  de leur cargaison, ®®^®ctuent 
6008 la  surveillance de
agents, e t  peuvent é tre  momentanément m ter- 
^ t s ,  s’ils sont de nature á causer une entrave
quelconque á  la  navigation.
^ A rt 50. Si, hors le cas d’urgence prévu par 
Part. 48 ci-dessus, Penlóvement de la  e y e p s o  
ou des débris dn bátim ent naufragó est jugé

Considérant que si les travaux  destinés á 
améliorer la navigabilité du P rn th  n ’ont pas 
encore été comraencés, il est cependant indis- 
pensí ble de creer dés aujourd’hui les ressonr- 
ces nécessaires pour en préparer Pexécution au

formément aux b is  de chaqué pays nvera iq  
T IT R E  IV. — DES AUTORITÉS PRÉPOSÉES A LA 

POLICE DE LA NAVIGATION ET A LA PERCBPTION 
DES TAXE^ SUR LE PRUTH.
Art. fi3 .1 .’exercicG de la navigation sur le

vides, sont admis k  payer 
base du tonnage indiqué par le certificat de 
jaugeage dólivré par le directeur de la  dito 
caisse.

Sauf ce cas, la réduction des tonneaux des
anglaiscs, est faite1 Uo aa„s ,e Ató d’é- I prtsétó t a n .

mAinfl Pt üfl í*ftnt franca au nías tab lir sur le P rn th  une bonue pólice de la na- Le tonneau de m er servant de base ü la li-
^ A rt 7 5  Lorsqu’une contravention commise ligation , sans laquelle celle-ci ne pourrait quidation des taxes á  percevoir ^es mar-

* 1' a ,iflo Aíon/^sitinnq tlí»B dits articles 1 R’pxercer dans des conditions dbrdre et de se- I chandises transportées par les radeaux on contre 1 une den d.^POB^mn» j ,  exercer dans_dcs,^__ de bois, est calenlé snr le pied de dnatm

Pintérieur du pays riverain 
A rt. 57.

des marchandises 
penvpnt étre 
ports ou échelles 
stations douaniéres,
se sont engagés k  augm enter le nombre, au- 
tan t que le perm ettent les circonstances loca-

caractére international, e t son au torité  | I tou7 c e ím ’otifs; Ye p ré lév e ien t im m ^ ia t d’une I vier (8 fóvrier) 1871.
les I | ^  Perabouchure du P ru th  est indispensa- | Art, 7. Les bátimi

sout tirées dea connaissements ou du manifestó 
dont les conducteurs de radeanx ou trains de 
bois chargés sont tenus de se muñir aux termes 
de Part. 11 du réglem ent de navigation etde 
pólice applicable au P rn th , eii da te  du 27 jan-

d’un .......
s’exerce indistinctem ent á  Pégard de tous

ble

Pautorité que chacun des pays riverains désigne k  cet 
effet pour Pétendue de ses rives.

................... .............  , ... , A rt. 76. Tout capitaine, patrón ou
les, conformément A l’a rt. 6 de la  convention ’insnccteur de la navigation du ten r trouyé en é u t  d'iyresse pendant que e

^ \ ^ 0 ^ i ? .L ^ r m 1 r t ¡ r U s e s  sotó débarquées P r n t í  a ^ e  » i r S t i  e t ó S é e ^ r  r n t S

l  ^ . a j—: » ri’ovTXrtvfattrtTi mip I dos Rutontes locales riveraines. . [ , j , j  ' r n n t a  n fío n R o  nn ínínre commise et  __________ ...
sena ou dans Pantre, avec une charge com­
plete ou partielle, paie un droit do navigation 

ception des taxes sur le t 'ru in , agissam. uau» i de soixante centimes par tonneau de jauge sur 
Pexercice de leurs fonctions, de méme que toute son tonnage to tal. , ^

— r ----------- 1 in iure ou offense dirigée contre l ’au torité  de Les droits dus par les bateaux a vapeui
Ces agents sont asserraen tés; ils char- 8^ tiennent leur pouvoir, sont calculós sur le tonnage net du bátimen ,
8 de constater les co?trav®nUons _commises |  ¿ q ginq flanes au moins | te l qu’il est indiqué p a r les papiers de bord,

aprés déduction faite, sur lo ton-
tentée con- 
pereeption 

accomplissement

I I
E é g le s  p o u r  V a p p l ic a t to n  d e s  a m e n d e s  

patrons ou conducteurs la | A rt. 78. Les amendes ne sont pas applica- 
cours de voyage, ■ ----------------------  »

bátim ents, transports ou cha- 
lands de remorque qui se présentent au con- 

A rréte le ta rif dont la  teneur s u i t : I fluent du P ru th , e t qui sont dépourvos de pa-
A rt 1". Tout bátim ent á  voiles ou k  vapeur piers indiquant leur tonnage, sont soumis k  m  

et tou t transport ou chaland de remorque, jaugeage approxim atif qui est effectué p a r l ’a- 
Quelle que soit sa dénoraination, qui traverse gent comptable préposé á  la pereeption 
le confluent du P ru th  e t du Danube, dans un i taxes, et le m ontant des droits á  payer est cal­

le tonnage constaté par cette opéra-

au transport
de se confornier, sont réglécs par 
douaniére de chaqué pays riverain.

Quant aux marchandises expédiées en des-

teurs de batiraenis uru»pu  ̂ . .,g caractére
trains de_boi8 qui pa ft„.gtent en international, e t sont autorisés, e n c e lle  qua-
c o t ó f  de v o v á p , "o tó  ten a , d’acqnitter les lité , A demander aux patrons on conducteurs la

culé sur 
tion.

II est procédé de méme si le tonnage porte 
sur les papiers de bord est notoirem ent inexact 
par comparaison avec la quantité des marchan- 
dises portees su r les connaissements ou sur lej 

qu’il est indique p a r le» papicio uo wx/a«, . manifesté, 
c’est-á-dire aprés déduction faite, sur lo ton- I gj un radeau ou tra in  de bois charge de 
nage to ta l, du poids de la  machine et du com- marchandises est dépourvu des docuraents ne 
bustible. ' I cessaires pour en évaluer la quantité en ton-

Si le nombre de tonneaux afférent au rao- I ^es de mer, l ’agent préposé k  la  pereeption 
te u r n’est pas indiqué p a r les papiers de bord, ¿gs taxes procéde également ü une évaluation 
il est déduit sur le tonnage to ta l 37 0 /0  pour approxiraative dont le résu ltat se rt de base i 
les bátim ents á  aubes, e t 32 0 /0  pour les bá- |  la  liquidation des droits k  payer. 
tim ents á  hé lice ; la  déduction est opérée aprés Lorsqu’une opération de jaugeage ou d  éva- 
la conversión dn tonnage du bátim ent en ton- | loation s’effectue k  défaut des docuraents ne

• .  1'omTAA.Lp T^nint d’étre  admirablement I ses capacités k  la  grande ceuvre qui changemt 

“ " “ tó e n d  A A h j i  B o g  (C o m U o u g e) l’arri- 1 résulttós avec anxiété, mais b .enlA t.l se Bent.t

vée du seigneur de ce dómame prm cier. Le 
comte Vladim ir Zavalevsky y  vient en compa- 
gnie d’nn original trés réjouissant, un certam 
prince Poujbolsky, grand seigneur élevé a  l é- 
tranger, parlan t m al sa langne natale, qu il n  a
“  ® . ___ j _____ pftiTo «ift aíT.

envabi p a r un pénible désenchantement. Les 
choses n’allaient point au gré du jeune idéa- 
liste. La régénération sociale commen^ait par 
des phenoménes d’un caractére an o rm a l-  

L ’au teur semble ici partager complétément 
les idées de son héros. E n  décrivant les diffé-

n iU l i s t e .  Son jargon  em-

^  ®  ̂* j ti IIAnA A a  A { ^  KATlf I IfiS ÍQc68 Cv son DCrUÍJ* XiU tiĈ riVOllV 11.J
commencé k  j  ̂ mentes phases du profond découragement qui
ans, mais russe ju sq u á  la  °  ’ e -v a h u p eu  á  peu Zavalevsky, M. M arkeviteh
trés  érudit par-dessus le marché. M arina a t  env^hit Peu á

un accueil trés froid k w s deux -  g I sombres que les autres, et
gneurs.>  qu’elle englobe dans sa hame de
parti-pris contre tou te  an s to c ra tie ; f  H  ^  ce qifelle devrait étre
la premiére soirée, la farouche ^  ^  a p r ^ a  « r ^ d e  I v r e  de rém aneipatioo des
forcée de s’avouer qu elle a es romp _̂__  paysana e t les autres réform es qui l ’out suivie.

Que l’honorable écrivain nous perraette deau tou t en croyant avoir affaire á  des hommes 
dénués de toute compréhension des tendances
e t des besoins de notre siécle.

Le comte Vladimir Zavalevsky ressemble 
trés  peu au type vulgaire d’un aristocrate. 
E levé par un onde trés libéral, et ayant achevé 
ses études k  l’université de Moscou k  l’époque 
la  plus brillante de cet établissement, le jeune 
Zavalevsky est dévoré d’on patriotism e ar- 
dent, d ’une soif immense de contribuor de ton- 
te s  ses forces au relévement du niveau moral 
de la  Russie. Dans sa jeanesse, c’est-á-dire á 
une époque antérieure á  la  guerre de Crimée, 
il suivit les conseils de son onde en fuyantune 
société incapable de oomprendre e t d appré- 
c ier ses nobles aspirations. U vécnt á  1 étran- 
g e r et n’en revint que pour prendre p a rt á  la 
guerre de 1854-1855, aprés laquelle il qa itta  
de  nouveau la Russie. V int Tépoque de Téman- 
cipation des serfs. Zavalevsky c ru t que l’heure 
d’agir é ta it arrivée. 11 consacra ses forces et

lui faire observer qn’une pareille assertion est 
plus qu’exagérée. Nous conviendrons que l ’or- 
dre de choses issu des réformes n’est pas un 
ordre de choses idéal e t que le m illéna|re n ’a  
point commeneé pour la Russie depuis f aboli- 
tion du servage, mais quel est done le pays oü 
les réformes sociales aien t en ce résu lta t?  Par- 
tou t e t toujours los révolutions pacifií^ues ou 
non pacifiques furent suivies d ’une péríode de 
trouble moral et d’application plus ou moins 
incohérente des principes nouYelleme|it pro- 
dam és. II serait étonnant au contraire due cela 
ne fá t point le cas, car tou te  réforme bieafai- 
sante implique l’idée d’une situation d é fitu e u se  
qui l’a  précédée, e t plus le mal au ra  ^té pro­
fond, plus il faudra do temps pour y  rpraédier 
au point qu’il n’en re s tá t plus traeq. Com- 
ment pourrait-on s’attendre dés lo rí á  ce 
que la transforraation s’opérát sans nn certain

trouble et que les prem iers pas d’one société I terie d’une jeune
qui a subi nn pareil changement de régime fus- pruoté aux revues radicales, ses idées p r é c ^
L t  exem pts de toute  hésitation ? Ĉ i®® perce á  chaqué instan I parfaite  quo q

Ou’un idéaliste puisse revér cela, nous le I une áme capable de comprendre tout ce qui est 
comnrenons : que ses aspirations soient sympa- noble e t beau, a ttiren t involontairem ent le pau- 
th iq L s , nous l ’adm ettons encore, mais que, de vre idéaliste dégoftté do la  vie p a r toute une 
nos jours, un écrivain puisse s’ab rite r d er-I série de désenchantements. L a  jeune filie se voit
riére un pkreil personnage pour m origéner á  pour la  prem iére fois en face d un “ 0“ ®® rouge ju ste  sur la fa¿e I mis les m vraisem blances les plus choquante».
son aise e t pour son proprc compte la société fondément amour ]  de Tange U n ingénieur anglais qui dirige la I mais ce n’é ta it encore que dans des détaüs s®'

de laquelle il vit, e t dont il partage comparant an pnnee Poujbolsky ^  | "nnt snsoendu auQuel travail- I condaires. M aintenant il base toute l’intrigi^í
peut-étre eertaines erreurs, c’e s tlá  ce que nous ces mémes phéaoméues sociaux qm in sp ire ^  

n fts! Celu feu tre  dans le domaine une navrante tn stesse  á  Zavalevsky, elle saisit 
á  tendances, contre laquelle ce qu’il y a  de profondément feiímam dans cette 
de raison e t d’originalité un nature maladive, e t elle se prend á adm irer cet

de M. M arkévitch. A-t-on assez fait de b ru it I de ce genre, c’est un peu so m oquer du public, 
pour cette bagatelle, qui est d’une insignifiance e t  pour que ce conte a it pu para ítre  dans une 
parfaite  quoique extrém em ent prétentieuse. I revue comme le M e s s a g e r  ru s s e , il faut que 1» 
Tout le récit roule sur les aventares d’une an- direction Tait accepté de confiance e t en ait li- 
tique image appartenant á une a r t e l le  de ma- I vré le m anuscrit á Timpression sans Tavoir la 
cons « vieux croyants ». Cette image, qui re- I II serait tem ps que M. Liéskow s’arrétátsor 
présente un ange, est saisie chez ses proprié- [ la  pente oü il s’engage de plus en plus. Dé)* I 
taires par la  pólice lócale e t Tun des agents ap- dans le C le rg é  d e  l a  c a th é d r a le  il s’é ta it per-

n’acceptons pas 
de la  litté ra tu re  
tonne avec tan t 
des personnages mémes du román de M. M ar­
kévitch, ce prince Poujbolsky dont il a été 
question plus hau t, e t Ton est vraim ent choqué 
de voir le ta len t rem arquable de l ’au teur d’ U n e  
q u e s t io n  n é g lig é e  entreprendre une besogne 
digne tou t au plus d ’un publiciste qui ca-

homme aux cheveux blanchis avant Táge, á  la 
figure fatiguée e t mélancolique.

Telle est la  situation qui se dessine dans les 
premiers cbapitres du rom án de M. M arké­
vitch. E lle  présente un v if in térét e t Ton ne 
peut que féliciter Tauteur de Theureuse idée

cherait sa haino des nouvelles institutions sous qu’il a  eue de m ettre  en présence deux types 
les dehers d’une feinte indignation de les voir anssi intéressants e t  aussi ongm aux <1^®/»^»- 
mises en pratique avec cerUins tátonnem ents levsky e t M arina. Nous smvrons avec in térét 
presque inévitables. 1® développement de cette nouvelle ceuvre i e
^ c i i  dit, nous nous empressons de déclarer Tauteur á 'ü n e  q u e s t io n  n é g ltg é e , car, m algré 
que, comme type, le héros principal du román les réserves que nous nous sommes e ra  obligó 
de M M arkévitch est syrapathique an plus de faire p a r rapport k  certam es idées de 1 au- 
h au tdeg ré . On comprend et Ton partage les tenr, elle s’anuonce d u n e  raamére trés-rem ar- 
sonffran^s de cette áme d’élite á  la  vue des quable e t  constitue dans tous les ras la  produc- 
cótés sombres d ’une vie sociale qn’il révait si tion litté ra ire  la  roieux réussie qm a it  para  de- 
b e lle » M arina est d’abord tout étonnée de se puis le coramencement de 1 anoée.

de ce grand seigneur im- I S’il fallait en croire les pompeases réclamestrouver en présence _
menséraent riche e t qui réalise si peu I idée 
qu’elle s’é ta it faite des hommes de sa caste. 
Zavalevsky, de son cóté, est frappé de la beauté 
origínale de cette jeune filie e t de ces maniéres, 
qui présentent un assemblage assez étrange de 
la sauvagerie provinciale e t de la ualvo effron-

p a r lesqoelles une des feuilles russes de St-Pé- 
tersbourg avait signalé Tapparition d ’une pe- 
tite  nouvelle de M. Liéskow p o rtan t le t itre  
singulier de U n  a n g e  s o u s  s c e llé s , c’est cette 
nouvelle-lá qui au ra it droit á  la  qualiflration 
que nous venons de décerner au nouveau román

constructiou du pont suspenda auquel travail- condaires 
len t lesdits magons, touehé de leur désespoir, d ’un récit sur des impossibilités accumulée^ 
leur propose d’enlever Timage confisquée daos comme á  dessein. C roit-il apparten ir á  cette 
Téglise orthodoxe oü elle est déposée, k  la  con- ratégorie d’écrivains hor» ligue auxquels le po' 
dition qu’on la reraplacera par une autre toute 1 blic passe bien des fautaisies bizarres á  raiseo 
pareille. La substitutiou se fait au milieu de I de leur génie ? Ce serait lá  une présomptio* 
pórinéties d’une invraisem blancechoquante jas- I }>ar trop singuliére. Nous aimoiis k  sappasee 
qu’au ridicule. Ainsi, Tauteur raconte que pour |  qu’il ne s’aper^oit pas lui-méme dea étrang®* 
apporter Timage qui doit rem placer celle qui a 1 erreurs qu’il corameV
été enlevée, un des magons traverse la riviére Les deux piéces de vers qui complétent 8 
«en courant sur los chalnesdu  pont suspenda* partie purem ent littéraire  de la premiére il” 
comme sur une corde raide, un aviron á  la vraison du M e s s a g e r  ru s s e  sont trés  bellf 
main en guise de balaneier ! Or, d’aprés ce qui Celle de M. F e tt  rappelle les meilleures poésie 
précédo,le pont a  plusieurs piles, et, comme dans I de Tépoque la  plus brillante de 1 auteur. Qoa® 
tous les ponts suspendas, les chaines destinéea I au p e tit poéme du comte Alexis Tolstol, Q 
k  soutenir le tablier (qui manque eucore) décri- porte le nom do S a d k o  e t reproduit une vie» 
vent, comme de raison, plusieurs courbes et I légende russe, c’est un vrai bijou. i l  
descendent du haut de chaqué pile presque jus- tout une scéne de la danse échevelée du roí a 
qu’á  la  hauteur du tab lier. Courir sur des chai- I mers aux sons de la  cithare de Sadko, qui 
nes qui dessinent de pareilles courbes est po- I capable de dérider le front du misanthrope 
sitivem ent impossible, et il est évident que M. plus endurci. Quelle admirable comprébensioo 
Liéskow n’a  pas méme Tidée de ce que c’est de V k u m o u r  un peu gouailleur de nos vieu 
qu’un pont suspenda á  plusieurs piles. contes natiouaux ! Nous ne connaissons

Mais ce qui est bien plus choquant encore, sonne, parm i nos littérateurs ru sse s , 
c’est le prétendu séjour, dans une église ortho- puisse égaler sous ce rapport le comte Alexi» 
doxe, d’une image défigurée d’une mamére sa- Tolstoi.
crilége par uu agent de pólice ignoraut. | L.

Baser tou t un récit sur des invraiserablauces
V.
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cessaires pour c o n s ta te r ^ J - g p s '^ o í^ q t f e l le
„a  la .q n an tité  des m a r c b a n f S q
prodm t un résu lta t de pm prodaits
avec les énoDciatioDs a patrón

ou les J t i ra e n t .  radeau ou tra in  do
oa conducteur du ba pévaluation, est
bois, objet do ja  » .®.g ¿g fj-ais, une taxe spé- 
‘T ^" ''J iffran c3 .san sp ré ju d ice  k Vapplica- 
t- % M a íéualité édictée par l’artide suivant, 

eu fraade ou tentative de fraude.
® ‘ ^ n L aK 0 ou óvaluation approxim atif fait

A ^Siise ü la liquidation de la taxe k  
doat lé m ontaaí est doajoars immédia- 

lím pnt exigible, sauf recours u lténeur k  1 ma- 
S e u r  de la navigation, dans le cas o ü lap ar- 
tie  conteste l’exactitude de l’o ^ ra tio n .

Sur ce recours, Pinspecteur fait procéder de 
nouveau au jaugeage da bátim ent ou k  \  eva- 
fuation des raarcbandises, p a r u u e x p e r t qu il 
désiene á cet effet une fois poor toutes. Cette 
opération est effectuée alors en présence de 
l'antorité eousulaire de la partie  intéressée, on 
elle est dueiuent appelée, et elle ne peut plus 
étre ro b je t d’aucun recours quelcouque.

la) b itim ent pour lequel le deuxiéme jaii- 
ueage ou évaluation est demandó, est tenu d’en 
couvrir los frais, si le résn ltat de l’opóration 
n ’offre pas une diflférence de plus de cinq ton- 
neaux de registre óu de poids a^ec la quantité 
évaluée par le percepteur des taxes.

A rt. 8 . Tout bátim eut, tra in  de bois ou ra ­
deau, qui tente, p a r un moyen quelconque, de 
se soustraire, m  to u t ou en partie, au _ paie- 
ment des droits fixés par le présent ta rif, est 
passible, cu tre  les droits qu’U aura k  p ayer 
conformément k  ce qui précóde, d’une amoude 
égalc au double au moins et au quadruple au 
plus de ces droits.

Si rindicatioa du toimage portée sur les pa- 
piers de borá, ou celles des connaissemeuts e t  
manifestes paraissent frauduleuses, il est pro- 
cédó, dans la forme prescrite par ra rtic le  pré- 
ccdeut. b la vériticatiou de la capacité du bá- 
timent ou k  celle de la quantité de m archan-

é ta it en 1872 de 8 6  professeurs, et le nombre 
des conrs s’élevait & 60 p a r joor.

Les bourses e t les* dons volontaires ont 
formé une somme de 1 0 0 ,0 0 0  r.

Pendant la derniére période décennale l  uni- 
versité a  délivré des diplómes de bachelier á. 
1,085 é to d ian ts; le nombre des m attres és- 
sciences créés p a r l'université pendaiit la  méme 
pédiode a été de 80 e t celui des docteurs de 60.

— On écrit de Catherinebonrg k  la  G a e e t te  
d €  M o s c o u ,  qu’U se fonde dans cette ville une 
école des Sciences usuelles, de 6  classes, avec 
sectléW  du WMWBerod e t des m inés. L i  Tille a 
alloué k  cet eífet nne somme de 6 ,0 0 0  r ., Vas- 
semblée provinciale de Perm  5.000 r . , le 
zemstvo du d istric t de Catherinebourg 5,000 
et celui du d istric t de Kamyschlow 2,000 r. 
L ’assemblée du d istric t de Verkhotourié se 
propose aussi de concourir k  la  création de 
cette école. Le local est tou t prét e t Ton s’at- 
tend en outre k  des dons Tolontaires trés-con- 
sidérables. Quand l’école sera ouverte, le 
zemstvo se propose, en cas de besoin, de lui 
accorder un subside.

20  fé v rie r  de  la  C h am b re  des iJép u té s , M. 
C am p h au sen  a  f a i t  u n  exposé fin an c ier, que  
l ’assem b lée  a  dú  accu e illir  a v ec  sa tisfac - 
tion .

L e  b u d g e t re c tific a tif  d e  T exercice 1872, 
a  d it  le  m in is tre  des finances, p ré sen te  un  
ex céd an t de  recette .s  de  2 0  m illions de  th a -  
le rs . L e s  b u d g e ts  de to u te s  les b ran ch es  
d 'a d m in is tra tio n  se  so ld en t p a r  d e s  excé- 
d a n t s ; le p ro d u it d u  t im b re , q u i é ta i t  éva- 
lué  á  7  m illions, a  é té  en  r é a l i té  de  p lu s  de 
13 m iUions, e t  il e s t  p o r té  p o u r 10 m l-  
lions a u  b u d g e t de  l ’ex erc ice  1 8 7 3 ;  l ’ad- 
m in is tra tio n  des ra ines a  d ép assé  d e  6  m il­
lions le  chiftVe des p rév is io n s, le s  co n trib u - 
tioHvS d ire c te s  —  de  1 1 / 2  m illion , Vimpot 
s u r  le  re v e n u  —  de  8  m illions. L e  g o u v er- 
n e m e n t p ropose  q u e  p o u r 1873  le  m o n tan t 
to ta l  de  V in c o in € ‘ t a : v  so it fixé á  7 m illions, 
—  év a lu a tio n , a  d it  M. C am p h au sen , qu i 
rep o se  s u r  d e s  b a se s  to u t  á  fa it  so lides. 
L e  vceu d u  g o u v e rn e m en t e s t  que  ces  ex-

_  L a  G a x e f te  d e  M o s c o u  d it que la  naviga- |  c éd an ts  p ro f ite n t san s  d é la i a u  p ay s , e t  il 
tion  de la mer Caspicnne n ’a pas été interrom - p ropose  d a n s  ce b n t  u n  a m o rtis se m e n t ex-
pue cet hiver. A la  íin de janv ier trois ! traordinaire d e  1 2  m illions de  la  d e t t e p u -
grands navires sont arrivés de Bakou k  Pé- I b lique . C e t a m o rtis sem e n t, se lon  le d é s ir  
trovsk  avec des cliargements de pétrole. qui g o u v e rn em en t, p o r te r a i t  s u r  i’e m p ru n t 
commence A rem placer la honille pour lo ch au f-I 1 8 6 5 , d ’oü  r é s u l te r a i t  u n e  économ ie 
fage des machines des steamers délaCaspienne. o u tre , les

-  La Gaeeéíe (polonaise) de 7ars(Wíe a n - I  e m p ru n ts  non-conso lidés de
nonce la découverted’unancieucim etiérepaíen  i . 0 * 5^359 ¿ e v ra ie n t au ss i é t r e
au village de Krasoczio. (gouvernement de

" f i n  de  son  exposé, le  m in is tre  des 
pommes de terre . finances a  ex p rim e  le  vceu q u e  la  C h ain b re

- L e  procés du capitaine en second Kvit- ex am ine  au ss i
n itsky  a  été jugé p a r le tribunal m ilitaire  de le  b u d g e t e t  e s  lo is fin an c ia res  
l’arrondissem ent de St-Pétersbourg dans ses I i l  a  deposé les  p ro je ts  s u r  les am o rtisse  
audiences du 8  e t du 9 février. m e n ts  d o n t il s ’a g it .  ^

L ’ I n v a l i d e  ru s s e , en coramengant la publica- i Q u a n t á  r in d e m n ité  d e g u e r re ,M .C a m p -  
tion  des débats, d it que LL. AA. II. M®" les j b a u se n  a  d é c la ré  q u ’on  n ’a v a it  p a s  enco re

A t le m A c n e *

PEUS8K. — Les journaux catholiques pu- 
blient raaintenant le tex te  de l ’adresse des évé- 
ques prussiens k  S. M. l’em perear Guillaume 
au sujet des lois politico-religieuses. E n  voici
la  trad u c tio n : , r  í

« Le gouvernement de Votre M ajesté Impé- 
ria le  e t  Royale a  présenté ces jours-cl é la dé- 
libératioü c t k  l ’approbation de la Chambre 
des Députés denx pro jets de loi sur l ’instroc- 
tion e t l’installation des ecclésiastiques, ainsi 
que sur la création d’une cour de juatice e t la 
lim ilation du pouvoir disciplinaire ecclésiasti- 
que.

< Les évéqnes prussiens sonssignés ont p n s  
connaissance de ces projets de loi avec la  plus 
profonde douleur. par la  raison que. s’ils étaient 
acceptés, non-seulement ils p ré judicieraien tau  
plus hau t degré la liberté  de l’EgUse catholi- 
que, que son divin fondateur a rendue indépen- 
dante de tonto au to rité  sécolióre pour c e  qui 
concerne la  foi, la  conscience e t  la  discipline, 
raais encore porteraien t a tte in te  aux ordon- 
nances qui forment l ’essence raéme de l’Eglise 
catholique, e t devraient ainsi é tre  considérés 
comme tendant k  la  destruction de cette Eglise
en Prusse. .

« Or, les principes de no tre  sainte foi ne 
nous perm ettau t pas, á  nous, óvéques, ainsi 
qu’aux prétres e t aux fidéles, de nous sou met- 
tre  de notre libre a rb itre  ( a u s  f r e ie n  S tü c fc e n )  
k  de párenles lois, de les reconnaítre e t de 
lenr obéir, nous prious trés-respectueusem ent 
V otre M ajesté Im périale e t Royale de bien 
vouloir ordonner le re tra it de ces pro jets de 
loi, ou, si cela n’é ta it pas possible, de leur re- 
fuser la sanction souveraine, dans le cas oü ils 
seraient approuvés p a r les deux Chambres.

sigoatures des archevéques de

détinitivement dans les doux deruiéres seances 
de la commission. . .

E q ce qui concerne l’artic le  4, présenté par 
M. Dufanre. repoussé par la commission, le 
rapport déclare, d 'aprés le qne l Assem- 
blée e t la  commission ne refusent pas de sta- 
tu c r sur la prorogation des p ouyo irs; raais la 
qoestion d’opportuoité resto entiére á  juger, et 
la  commission se séparo sur ce pom t de M. 
Dafaure. II n ’y a  pas encore lien, k  ses yeox, 
de tra ite r  de la prorogation des pouvoirs.

L ’impression produite p a r le rappo rt de M. 
de Broglie sur les membres de la  majorite 
é tait, toujours d ’aprés le S o ir ,  que la  limite 
des concessiona avait été a tte in te , et qne le 
gouvomement ne trouverait pas l’occasion d  un
conflit. , ^

E n somme, on p a ra ltra it convaincu k  Ver- 
sailles, dans les rangs de la dro ite  e t du centre 
droit. qne si le débat en séance publique ne 
donnait pas lieu k  un simple enregistreinent 
des décisions de la commission, il ne prendra, 
dans aucuu cas, le caractére d ’un conflit aigo 
entre  la m ajorité e t le gouvernement.

A vant de procéder au vote du rapport, il a 
é té  décidé qu'on entendrait aujourd’hui M, Lu- 
géne Tallou, qui a  écrit k  M. de Larcy pour 
demauder k  développer son amendement re la til 
aux attributions e t aux rapports des pouvoirs

^^On^pense que M .4e duc de. Broglie déposera 
son rapport sur l»  burean de l ’Assemblée Na- 
tionale mercredi, e t que la  discussion en séance 
publique sera renvoyée au  jeudi 27 février
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demandez pour les départem ents envabis. 
surtout soyez raisonnables e t modérés.

M. Cochery expose la  siiuation des départe­
ments envabis. les droits résñ ltan t pour eux de 
la loi du 6  septem bre 1871. II insiste pour 
qu’un dédammagement immédiat leur soit ac- 
cordé. II est impossible de donner satisfaction 
k  París, si en méme tempe on ne fait pas jus- 
tice aux départem ents envahis.

M. André explique le p ro je t de loi re la tlf 
aux 140 millions de la  villo de París.

M. le président de la  république tronve que 
les droits des départem ents e t de Paria sont sa- 
c ré s ; seuleraent, il fant é tre  modérés.

M. Guichard insiste sor la  nécessité d  accep- 
te r  le p ro je t de loi re la tif k  París.

M. le président dfe la  république explique 
pourquoi l’ennemi a frappé la  capitale d une 
énorme contribution de guerre.

M. de Lavergne. Ne pourrait-on pas en re ­
venir é  une annnité de 12 millions pendant 25 
ans, laquelle serait rép artie  en tre  la ville de 
P arís  e t les départem ents ? Cette annnité serait 
partagée par moitié.

M. le président de la république.—Je  ne de­
mande qu’á m’entendre. mais il convient d’étre 
m odére ; Ton demande des dédommageraents, 
l ’autre des chemins de fer, un aiitre  d ’antres 
sacrilices. Examinez avec solo, e t ne faites que 
ce qui est ju s te ; en défendant les finances de 
l ’E ta t, j ’accomplis un devoir parfois pénible, 
mais je  dois Taccomplir.

M. le córate de Maillé. -  Sur les 140 mil­
lions de París, et sur les 100 millions des dé-

Suivent les sigoatures des archeveques ue 1 bbque.
Cologne e t de Posen, duprince-évéque deB res- g j jjQg renseignements sont exacts, (ivl. le
lau des évéqnes de Kulm. de Strasbourg, de ¿g Broglie au ra it remis hier, en so rtan t de 
Limbourg. de Fulda, de Tréves, de Paderborn, j ^  commission des Trente, h M. le président de 
d ’Erralaod, d ’Osnabrück, de M ünster e t de république, le rapport qu’il venait de lire k  
Hildesheim. ainsi que de l’évéque de Leuca. i»  ggg collégues.

É . .1_i4ii*ki>¿LQa í\a rn«  I r _ _________________ ...21

bliaae serareuvüvwau jcuui *vt*.w** . n-w -- __
O n \a r le  d’une nouvelle entrevue qui pour- partem en ts , redmsons proportionnellem ent, 

ra i t  avo ir lieu en tre  M. T hiers e t la corarais- puis abstenons-nous de relever les raonuments 
sion des Trente, avan t le dépét du rapport, au de París.
su iet de la question relativo k  la  transm ission M. V itet demande la nomraation d’une sous- 
des oouvoirs de M. le président de la répu- commission spéciale.
aes pguvuu r  ¡ ^  Peltereau de Villeneuve propose de sub­

venir aux sommes h payer au moyen de ceii- 
times additionnels aux trois contribntions. 
On pourrait obtenir ainsi vingt-six miUions 
par an.

M. le président de la république. — Les ceu- 
times additionnels sont une supréme ressource.

‘ ■ en ced-'sposé d e s 'v e ^ m e n t s  e ffec tués dep u is  la  1 1 S ous soageons.  décharger l e í  patentes7:  , n e s i s „ „  . t  e„ se
L’apphcatiou de 1 arae.ide est Fonoucée ^en | i audience du 8 . _ ______ ^ ___| ¡gg ¿ iy e rs  g o u v e rn em en ts  confé- | “  ^  journaux prussiens relóvent tro is choses amendement n’é ta it pas p ris en considération r e t i r a n t : Je  me confie k  votre  sage^e .

, __ «Ánároid 1 . . •_n í - n m i i - S O  rfl.1- I Anrfts nnfimnea observations de MIVA p r r n í e “ longue exposition, faite p a r  l'ae- le m e n t e t
sé, des circonstaaces , a i  l’avaieat poapé^^ | dér^es a  décidé,

formes prescritos par l a rt. o i  nu regiomüut u« i putes, est venuo lau m u u n  uco uv . uauo aa
navigation o t de pólice du 27 janv ier ( 8  fé- moins cités p a r la défense e t par l’accusation. p ro je ts  
vrier) 1871  ̂ dóbats ont été remis au lenderaain. I

L ’appel des condamuations est porté  devant 
la  commission mixte, qui prononce en dernier 
r 68SOft

II est in terjeté  dans les trois mois de la no- 
tification, h peine de nullité.

Les condamnations prononcées p a r lm sp e c -  -----------------------  __
teur de la navigation sont exécutoires nonobs- |  composé de : (suivent les nom s,; 
tan t l’a p p e l; en cas de pourvoi, le  m ontant de |  « Ayant entendu le procés du capitaine en se-
l ’amende est consigné, k  titre  de dépét, dans la 
caisse de navigation du P ru th , oü est versé
éffalement le m ontant des condamnations deve- | k g é  de 30 a n s ; j pE gU se
núes définitives. . , . -  A yant reconnu ledit K vitm tsky conpab e \

A rt. 9. Le présent ta rif provisoire, qni I ¿ ’avoir provoqué en duel le commandant de la 
pourra é tre  modifié, suivant les besoins, p a r I j r ,  batterie  de la brigade de Tartilleríe mon- 
la commission m ixte permanente, en tre ra  en I ^ée de la garde, colonel Khlebnikow,*et de luí 
viizaeur le 3  (15) avril prochain. 1 avoir porté avec un sabré deux conps á  la

F a it ü Bucharest, le 28 janvier (9 février) I té te ; s itio n  P a to w .
A dm ettant des circonstances atténuantes : | C e t écnec  des

dans cette adresse, outre  sa teneur générale. 
D’abord l’aveu des évéques qu’aucan catholi-

premier ressort p a r l’inspecteur de la  naviga­
tion du P r u th : la sentence de condanmation | cusé
est notifiée k  la  partie condamnée, dans les ge rendre coupable des faits qui luí sont im- i m  u iia m u ic  I rA’: r " '^ . i r J 7 T ; ‘rn n r¡ arbi
formes p rL crites  p L  l’a rt. 81  du réglem ent de putés, est venue l’audition des nombreux té- d an s  sa  sea n c e  d u  19 fé v r ie r , q u e  to u s le s  q«e iie peut se soum ettre d ^so n  p

^ ........................... -  fA i jjj béfense e t par l’accusation. p ro je ts  de  lo i p o litico -re lig ieu x  s e ro n t re n -  tre  * aux lois dont ^  c® 9Q P .
Les débats ont été remis au lenderaain. voyés á  u n e  com m ission d e  2 0  m em b res. I catholiques prussiens implique ¿aug
L ’audience du 9 a  duré depuis 11 heures du ^ p jg jg t ¿ e  lo i p o r ta n t  m odifica- é t r ^ g é re  ; -  puis

m atin jus<m'4 2 honres de l-apré-m idi, et s’est 15 e t  18  de  la  C o n stitu - Strasbourg « ? '
term inée par le prononcé du jugem ent, dont m in is tre , a  I ■

'  t V " e  i e  Sa M ajesté, le tribnnal mili- P jW o sé  la  e f  “de
ta ire  de i’arrondissem ent de St-Pétersbourg, [ ^

so n t opposés, e n  a llé g u a n t q u a u  m oyen

p ar la commission, il le  re tirc ra it pour s® 
lier complétement k  la  propusition de M. le 
garde des sceaux, dans la discassíon devant 
VA^seniblée*

Dans la  pensóe de ceux qui désireut la con- 
ciliation, le pro jet Tallón pou rrait foum ir un

Aprés quelques observations de MM. Beulé. 
Germain et Cochery, la  commission décidé quo 
le dédommagement ü accorder aux départe­
m ents sera voté en méme temps que celui k  
accorder ü la ville de París.

Ce dédommagement sera déterminé d’aprés

m ajorité de la commission. _ ^
dans une adresse directo au souverain, consi- 1 Toutefois, la  m ajorité de la  commission des 
dére sa destitution comme nulle e t non-avenue I Xrente serait décidée k  re je te r to u t projet ou 
e t continué k  se qualifier « d’aumónier cathoh- ! proposition qui lui sem blerait é tre  une sorte 
que de l ’armée. * 1 -de oongé dooné k  l’Assemblée Nationalo.

^  i  ^  \ ifi séance du 18  la  commission a  en-
- U n e  dépéche de Thom , 19 février, I , Tallón, qui a fo u rm  des explications

dans les term es suivants, les premiers détails | ____nnr luí h la

ciliation, le projei iiuiuu füuiiuit- -----o --- .  ̂ c . , * *„
moyen d’entente en tre  le gouvernement e t la  la  proportion au teneurem ent fixée p a r la note 

^  • • * de la commission.
L a  commission décidé le renvoi au gouver- 

uement du projet re la tif ü la ville de París, 
pour savoir s’il veut modifier le chiffre précé- 
demment proposé.

... uo xcv. xw....— -------- - - - .  I gyj, yjj p ro je t envoyé tardiveraent par lui ü la  . ^  ^gg Qepmee qo la  a ro iie  puré se sum, icu-
sur le jubUé de Coperme : ¿g commissiou. M. Tallón, tou t en abandonnant la ^ig dimanche le 16, ü París, chez M. le duc dJ
la  Koohefoucaud-Bisacda.jDan. cette réuuion.

On lit  dans le J o t t r n a l  d e s  D é b a ts  :
Des députés do la  dro ite  puré se sont réu-

plus grande partie  de son projet, propose une I Rochefoucaud-Bisaccia.tDans cette réunion. 
disposition additionnelle ainsi con^ne : « L ’As- ^ laquelle assistaient quarante membres de la 
semblée N ationale pourvoira avan t sa dissolu- |  droite, on s’est príncipalem ent entretenu de la 
tion ü rorgaoisation du pouvoir exécutif. » I question de la fusión. On a  f t é  généralement 

M. Sacazo proteste contra un b m it qui lui I d’avis qu’il ne fa lla it pas, córame le propo-
a a ttribuó  une le ttre  injuríense poor M. Thiers, I gaient plusieurs députés, envoyer dedélégation 

. _     ^ m. OTlf T*ATlTA/̂ f1lt P. llf. I  ̂ HC 1.» .  yv rv CtiT* AA
1871.

Signé POTTENBUEG. 
d’offenberg . 
p. noNici.

TABLEAÜ IKDIQUANT LA PROPOETION QUI EXISTE 
ENTRE LE TONNBAÜ DE EBOISTEB ANCLAIS ET 
LES MESURES AD0PTÉE3, DANS LES AUTRE8 
PAY3, POUR LE JAUGEAGE 
MER.

DES BATIMENTS DE

Bátiments 
Autríchiens 
Frangais 
Italiens 
Ottomans 
Prussiens 
Rasses
Araéricains (E tats-U nis)
Belges
Brémois
Danois
E.spagnols

( nonvelle mesure 
I ancienue mesure 

Hambourgeois 
Haoovriens 
Hollandais 
de Lubeck 
Mecklembourgeois 
Norvégiens 
Oldenbourgeois 
Rouraains 
Samiotes 
Serbes 
Snédois

B'acteur par lequel 
l’unité de mesure de 
chaqué iiays doitétre 

multipliée.
Tonneaux.

0,77
0,94
0,94

0. 98 
1,08
1, —
0. 95

, 1.02
1. — 
Q,97 
0,Í8

0,98
0,89

1,09
0,98
0,96
0,97
0,78
0,97
1,02

Lasts-

- ( 1 )
1,50
1.89

1,81
1.89 
1.96

2,77
2,25
1,75
1,89
2,44
2,08
1,50
- ( 2)

1,98.

E raste
CÍV»x.x V.. ----------r ----------- , -
vinces do la  Sibérie ocddentale, sans le sou- 
m ettre  k  la  formalitó infamante accompagnant 
la privation des d ro its ;

«A rréte en o u tre : Vu le concours des circons­
tances qui oht poussó K vitnitsky au crime qu’il 
a  commís, le tribunal, conformément k  l’arti- 
ele 838 du XXIV* vol. du code m ilitaire, solli- 
c ite ra  de Sa M ajesté la gréce compióte du con- 
damné.

. . .  . .  --^igmifgg ayan t dcm ontreen  i a,uiuiiixooxvixi uvxxu — —  - -
outre des actes irréguliers k  la  charge |  re la tiv e m e n t á  T a rtic le  2 d u  p ro je t  en  
du général - m ajor Goubsky, des colonels 
Khlehnikow e t Konistehew

p o litico -re lig ieu ses  á  la  C h am b re  des S e i- |  ^ séparée organisée p a r les Polo-
g n eu rs . I nais est dirigée p a r M. de S la s k i,  membre de. I la  Chambre des Seigneurs; MM. de Niegolewski 

N ous p a rlio n s  h ie r  des c h a n g e m e n tsq u e  |  Lyskowski, membres de la Chambre des 
la  com m issioíi^de la  C h am b re  des D éputés-1  pgputés, sont aussi arrivés k  Thorn. * _ 
d T ta lie  se  p ro p o sa it d ’in tro d u ire  d an s  le  |  u n e  polépiique é ta it engagée depuis long- 
n ro ie t de  loi s u r  le s  c o rp o ra tio n s  re lig ie u - tem ps entré les journaux allemands, Polo^a s 
L s  A n inu rd ’h u i le  ío u rn a l l’-íía lio  a s s u re  e t  au trích iens, — bohémes surtouL P®ar

■ t .  I 1
polémique a eu pour conséqnence qu’on célebre 
k  Thorn  an « jubilé allemand * e t un^¡ jubile 
polonais» du grand astrouome. A Koemgsberg, 
un professeur de l ’université a  fait une confe- 
renee, le 17 février, su r Nicolás Copernic. et, 
parlan t de ces discussions k  perte de vue des 
journaux sur la  nationaü té  du grand homrae 
qu’on a qualifié de M o t o r  T e r r a e ,  S t a t o r  S o lis ,

UUU-VUU301» « u  __________________ I a  d i t : « Nicolás Copernic n’appartient ni a
a  v o té  défin itiv em en t, m e rc red i d e rn ie r , 1 i’Allemagne ni k  la  Pologne, il appartien t au 
le  p ro je t de  loi s u r  T o rg an isa tio a  du  c u ite  I m onde!

que nous avons récemment reproduite. M. 
Henri Fournier declare également qu’il n ’est 
pas i’au teur de cette  le ttre . L a  commission 
vote qne M. le garde des sceaux sera prié de 
rechercher l’orígine de' cette piéce.

M  Te duc de Broglie d it  que, pour se contor- 
mer au désir manifesté par la commission de 
donner connaissance de son rapport ü M. le

k  M. le comte de París. On s’est fondé sur ce 
que, d’une part, en cas d’insnccés, la  démarche 
p o u rra it avoir de trop  graves conséquences; 
d’au tre  part, ajoutait-on. si cette démarchi* 
abontissait, les ennemis de la fusión ne man- 
queraient pas de prótendre que le comte de Pa­
rís avait cédé k  une pression.

MM. de K erdrel, Ernoul, Léonce de Gui-dOnner connaibsauuB ouxi xixi/t.wx..̂  .. — ■ * lu iu . uo n.«iuici, ajiuuui, v ...
président de la  republique, il e st alié pendant I d ’Audiffret-Pasquier e t le duc de
la séánce trouver les ministros de la  justice e t j Broglie ont pris snccessivement la  parole. » 
de lün térieur k  leu r bañe. II leur a  fait p a r td u  |  gQjj V U n iv e r s  affirmo que tro is dé- 
voeu (aprim ó par la> commission. A yant appris I droite avaien t demandé, la  semaiue

• i lx .  I.. éiflp. flb- 1 ¿grniére. á  M. le comte de París, de vouloir

iky, des colonels q o estio n . C e t te  e n te n te  a u r a i t  p o u r b a se  
«i. xx.vx.x„vx.x*../, des capitaines j^a iso n s  g é u é ra lic e s . T o u te-

Doppelmayer e t Schatow fois, le s  g é n é ra u x  s e ra ie n t co n se rv es; ils
en second Schatow 2% KíEcbly e t I^abrovm o, t  u n e  a llo ca tio n  en  re n te  e t  au -
ainsi que des lieutenants Popow, Hitrowo e t |  jo u issan ce  d ’u n e  p a r t ie  des cou-

i v : n t 4 u - ¿  o ceu p en t actueU em ent.

L e  G ran d -C o n se il d u  can tó n  d e  G enéverités compétentes pour qu’il soit procedé d  a- 
prés la  teneu r dbs lois. *

—  Bulletin de la varióle k  S t-Pétersbourg 
le 8 février 1873 :

( B u l l e t i n  d e s  L h i s . )

L e  B u l l e t i n  d e s  lo is  i n *  í ^ )  publie les sta- 
tu l s : 1“ de la  S o c ié U  a n o n y m e  e n  p a r t i e i p a t i o n  
d e  la  f d n h i r e r i e  d e  c o to n  d e  F r a n g o is  B a le -  
n e c k , sanctionnés p a r S. M. l ’Erapereur le 12 
janvier d ern ie r; 2'* des A s s o c ia i io n s  d e  p r e t s  
e t d 'é p a rg n e s  d 'Á r k h a n g e l  e t du village de

M alades au 8 fé­
vrier,

C&3 nouveaux, 
Gpérisons,
Décés,
II re s ta it en tra ite - 

meut au 9 février,

Cas,
Guérisous 
J )écés

{ Q a z e t te  d e  p ó l ic e  d e  S t - P e te r s b o u r g . )

N O U V E L L E S  D E  L ’ E X T É R I E D R .

Sexe Sexe
mase. fémiu. ToUl.

135 58 193
2 1 3
3 2 5
3 1 4

131 56 187
’ition de la  varió le  (du
rier 1873);

3248 1853 5101
2077 1118 3195
1066 653 1719

U n e  dépéche de  V e rsa ille s  nous ap p ren d

c a th o íiq u e . C e tte  m ém e séan ce  a  é t é s i -  
g n a lé e  p a r  u n  in c id e n t q u i a  sou levé, p a - 
r a l t - i l ,  u n e  v é r ita b le  te m p é te  : celu i de  la  
le c tu re  d ’u n e  p ro te s ta t io n  d u  c le rg é  ca- 
tlio liq u e  d e  G enéve  c o n tre  le s  m esu res  
p rise s  á  l’é g a rd  de  M. M erm illo d  e t  co n tre  

! l’a t t i tu d e  de  T a u to rité  c iv ile  en  g é n é ra l ,— 
jiro te s ta tio n  q u i, a u  d ire  d ’u n e  dép éch e  
de  G enéve , é ta i t  conQue en  te rm e s  o íteu- 
s a n ts  p o u r  le s  a u to r ité s  c an to n a le s  e t  fe ­
d é ra le s . L ’A ssem blée  a  p assé  a  l ’o rd re  du  
jo u r . __________  ^ __________

DÉPÉCHES TÉLÉGKAPHIQÜES
AGENCE INTERNATIONALE .

I Lisbonne, vendredi 21 février.
L a  f r é g a te  i ta lie n n e  R o m a  e s t a rr iv é e .

A u tr e  dépéche.
Madrid, vendredi 21 février.

prouvés p a r le m inistre des 
méme mois.

-  Seize sociétés pm s^iem es de sténogra- 
phie avaient adressé au ntínistre des cuites une 
pétition demandan! qne la  sténographie fut 
introduíte comme branche d’enseiguement obli- 
gatoire ou facultatif k  toutes les écoles supérieu- 
resl du royaume. M. F a lk  leur a  repondu 
qu’ilne considéraitpas le moment présent comme 
opportun pour la  réalisation de cette mesure, 
mais qu’eile fera it l’objet d 'un examen lors 
des prochaines délibérations sur 1 élaboration 
d’un nouveau program m e d’étndes général pour 
toutes les écoles supérieures de la  Prusse. 
systéme de sténographie préconisé p a r les pé- 
titionnaires est le systéme Gabelsberger, lo- 
qnel, comme on sait, e st déjü devenu tré s  po- 
polaire en Alleraagne.

__On sígnale encore de Ilanovre l ’acquitti)-
m ent d’un journal, le W a lú b la i t ,  qui é tait 
poursuivi pour reproduction du passage incri­
miné de l ’allocution pontificale du 23 décera- 
bre, raalgré la  défense des autorités de pólice.

que M ?lé président de la république e ta it ab- 
seul de Versailles, il a  deposó son raanusent 
dans les mains du secrétaire de la présidencc- 
M. Barthélem y Saint-Hilaire.

II a  regu ce m atin de M. le président de la 
république une dépéche télégraphique dans la- 
qnelle M. Thiers lui d it que,, quan t k  luí per- 
sonnellement, il n ’a  que des rem ercim ents k  
adresser au rapporteur pour son langage bieu- 
v e illan t; raais que le temps lui manquera pour 
lui faire connattre ses observations sur le fond
du rapport. A vant d’exprirae.r Topiaion du _____ ______  ^
gouvernement, il tien t k  consulter le conseil I e t Too parle d’uno nouvelle visite que
des ministres. Néanmoins, ne pouvant préju- I fgi-ont, au nom de la droite, plusieurs députés. 
ger le p a rtí qui sera  pris p a r la commission |  ^  faut ajouter que M. le comte de Charabord
sur le point de savoir si elle re tardera  l’adop- I nullement encouragé ces démarches.

.1 J*_____..L :i f/.vn mnriH h, M. de I . . . .  ___i__

bien lenr donner audience. Ces députés vou- 
laient savoir du prince lui-méme s’il comptait 
réellem ent so rendre k  Vienne, prés de M. le 
comte de Chambord, e t reconnaítre ainsi, par 
un acte publie, le  dro it e t l’au torité  du chef de 
la maison de Bourbon.

M. le comte de P arís  a  re^u avec courtoisie 
les trois députés de la  dro ite  et leur a nette- 
ment répondu qu’il ne com ptait pas se rendre 
prés de M. le comte de Chambord.

Ce résu ltat n’au ra it pas découragé tou t le

tion du rapport, il fera rem ettre  mardi k  M. (le 
Broglie son trava il avan t l ’heure fixée p a r la 
réunion de la commission.

E n  efíet, ajoute M. de Broglie, M. B arthé­
lemy Saint-H ilaire vient de me rem ettre  raon
manuscrit. . , . , ,

Je  consulte la commission, e t je  luí demande 
s’il ne luí convient pas de surseoir k  la  discus- 
sion du rapport conformément aux vcbux de 
M . Thiers jusqu’á  ce que le conseil des minis­
tres ait statué.

L a  commission a  été d ’avis de déférer aux 
voeux de M. le président de la  république et 
de s’ajourner k  demain m ercredi une heure.

—  L ’abbé Junqua, dont lee condamnations 
successives s'élevent k  deux aus e t _̂ derai de 
prison, a été transféré le 16 février a la m ai­
son céntrale de Villeneuve d’Agen.

L’abbé é ta it vétu de noir e t coiffé d’un cha­
pean de soie. Son a ttitu d e  é ta it celle d’un hom- 
me accablé.

e r » n d e - 1 B r e t » s n e *

Londres, 18 février. —  G h a n ib re  d e s  Cotw-
m tn e s .  —  Lord Enfield informe M. Mac ar- 
th u r qne le gouvernement ayan t reconnu 
le gouvernement établi aux lies F id ji, il n ’est 
pas convenable de présenter au Parlem ent une 

L a  commission du budget a  tenu séance le i pétition de ces lies, en date de 1870, deman- 
18 février. dant l ’annexion á l ’Angleterre.

M. le président de la  rópublique est intro- 1 m . Gladstone informe M. Coebrane que (les 
duit. II est accompagué des m inistres des finan- I mesures ont été prises pour assurer les droits 
ces ét de l’intérieur. I des sujets anglais k  San-Juan, mais il croit

M. le président de la  commission lui rend |  quelques-uns ont opté poor devenir ci-
................  ' 8 araéricains.

H arcourt développe une propositíoL n

SAXE. -  L a  transform ation des jurys en tr i-  ____  _________
bunaux d’échevins, proposée par le p ro je t de ¿gg délibérations précédentes. toyens
nouveau code allemand de procédure pénale, président de la  république comprend m . 1

r A S S e r a u i e e  i v a i i u u a i c  c t  q u o  u a j i a  t í a .  i  u i i c  U t t i i u c  u o  vcvxxxmwv- -  v -

vail, trésfelogieux pour M. Thiers, le rap-1 liomraes a été battue á Olla, pres de Mira- 
oorteur déclare que le projet élaboré par I velles, aprés deux jours de combat. Le che-

m í - X 'e í u r a u  1 h u t  q T c e T  d e 'c o r s a c re ?  PenTente.^ t e  'Z x ^ ^ ^ t í n c e u t  e s t  e n T s - j  pas I p Z S  ®t p Z  les j dans le

o ^ p o  dances de V  Schaf- S : r „ S i o r L a ‘4 “7 r ; e  la c L i  apprend ,u e  les

letles“" e 4 r e r d e  í étr^nger en Enssie, le» f  et la gauche ont gardé le silence. Versailles, venledl 21 «-ier a„ "T  r S “ a‘ préTeité 1 “  il fa,.i 1 autorités hrésiliennes ont péremptoirement sus
administrations postales de Prusse en__ont | Un autre télégramme de París porte que \ assemblée nationale. -  JVl. le duc de | tien jury , . . . .

de liquidation Ue corapte a  eie (jree puui uut;-
Pn «« i lo Pr.nnftíMJinrA du DU- I liV.raf Pocntiipr ao(‘iisation dout l6 sens 1 mooneuse, mais uonties uicaiaitauc ■ LaUüambre esi saisio uo m --------------- - ggr le budget et ne laisser ü cclui-ci quejes de-
E n  portan t ce fait k  la  conna P n ro u v e  a u e l ’i r r í ta -  ro n t .p a s  á é t r e a p p r é c ié s .  L es  deux  c e n tre s  grédit de 450,000 florins pour la  reconatruc- permanentes. A ín is i: refection du ma-

bhc, le departem ent  ̂ nous e ^ a p p e  m a s ¿ p p la u d i ; la  d ro ite  e t  la  g au ch e  so n t ion du thóhtre royal de Dresde. fériel de guerre, iudemuité
par luí dans le n'’ 205 du Messager ofíictel, du ggt g ra n d e  d u  cote ‘e g itu m s ie , wiiu^^^ RÍlPne PiiRPR L a  d iscussion  e s t  fixée ---------♦ --------  , des raobüisés, etc. II é ta it b
21 septembre 1869, croit devoir inv iter de « ^ ’on  e s t  m éd io c rem en t s a tis fa it  d a n s  le   ̂ „ o  cíao-, I .. , . —
n o n v L  les corres¿ondants, ,u i  oxpédient des „ d i c a l ,  o ú  Ton v o lt avec  r e ^ - e t  1 ac- a¿e«<li, L  ^ s s e ^ f
le ttres de l’étranger en Russie, ü désiguer bien 1 g’é ta b l ir  e n tre  le s  c e n tre s  e t  M. I h ie i s  I ■ A u tr e  üévéche

pour les dépenses 
des raobiiÍBés, etc. II é ta it bien entendu qu’on 
n’y m ettra it que des dépenses indispensables 
e t indiscutablea. Ainsi, il faut le m atériel de

clairem eut en le ttres allemandes ou fraiiQaises I \ q  p ré s id e n t d é la  rép u b liq u e  se  clerober 
les Doms des villes et gouvernements oü sont i a in s j  au x  e in b ra sse in en ts  su sp ee ts  des re -  
domiciliés les dcstm ataires. (Jlfessap-er o f f ic ie l . )  i nu'blicains.

L e  p ro je t  de  loi de M. S a v a ry , s u r  la 
m a jo rité  n écessa ire  p o u r é tre  é iu  d ép u té , 
d o n t n ous avons d é já  p a r lé  en  d é ta il iciPAIITIE NON OPFIGIELLE.

S. M. TErapereur a passé en revue aujour- 1 m ém e, a  é té  io b je t  des d é lib é ia tio n s  á  la 
d’bui ü raidi, sur la place du Palais, les t r o u - 1 séan ce  d u  18 de  lA ssem b lee . 11 a  e ie  
pes de la  garde cantonnées k  St-Pétersbourg. a d o p té  d  a b o rd  en  d iscussion  g é n é ra le , puis

íT n v n J M p .ru j iS f i . )  \ jg C h am b re  a  décidé p a r  421 voix  co n tre
268 qu’il y a v a i t  lieu  de  p ro c é d e r im iné- 
d ia te m e n t á  l ’exam en  des d eu x  a rtic le s  
d u  p ro je t, lesque ls  o n t é té  v o té s 'p a v  assis 
e t  levé.

O u tro u v e ra  p lu s  lo in  le  com pte  re n d u  
des séances du  17 e t  du  18 de  la  conm iis- 
sion d e s  T re n te , d o n t le  té lé g rap h S  nous a  
d é já  s ig n a lé  b rié v e m en t le co n ten u . N ous 
p u b lio n s  au ss i le s  d é b a ts  q u i o n t e u  lieu  á  
la  com m ission du  b u d g e t s u r  la  q u estio n  
des d éd o m m ag em en ts  á  a cco rd e r á  la  v ille 
de P a r ís  e t  au x  d é p a r tem e n ts  en v ah is  p en ­
d a n t  la  g u e rre  d é  1870-71 .

I  En Prusse, á l’ouverture de laiéance du

( I n v a l i d e  ru s s e . )
—  II résulto du rapport du recteur de l’uni- 

versité de St-Pétersbourg, la  jeudi passé lors 
de la célébration de ranniversaire  de la fbnda- 
tion  de cette institution, que le nom bre des 
étudiants a  diminué pendaut l’a n n ^  scolaire 
1871-72. Au 1"  ̂janv ier 1872 il é ta it de 1,285, 
tandis qu’au 1 "  janvier 1873 il é ta it descendu 
k  1,210. Le rapport explique ce fait regretta- 
ble par b  diminution du nombre des éléves 
qui ont term iné leurs cours dans les gym-

Le personnel enseignant de run iversité

AL8ACE-L0RRA1NE. —  Toutes Ics démarches
faites auprés de M. Max M uller pour le p rie r ____________  ____  ̂ __
de donner encore, comme l’année derniére, un |  gggi-j-g  ̂ j] fant bien le refaire, il faut bien payer 
cours de sanscrit e t de philologie comparóe á  pg^tretien des troupes allemandes, restaurer 
run iversité  de Strasbourg, sont restées infruc- monuments de París, etc., etc. Ce compte 
tueuses. Outre ses oceupations á  Oxford, le cé- ^  7 4 9  m illions; il ne sera pas dépassé.
lébre linguiste se livre actuellem ent á de o n  fera face á  ce compte au moyen des res-

U ro g u e  ex, i iA u a in re t  u  a v o ir  s ig n e  uu  1 g^^nás travaux  scientifiques, á  cause desqnels^l qy^jj^jq^e M. le président de la répn-
n a c te  av ec  M . T liip rs  p o u r a m e iie r .la  d é - ,| ii a  refusé défioitivement tou t concours pour le e t qui s’élévent á  644 millions.
ch éan ce  d e  l’A B setnblée'dfttls u » b u t  d*am- moment k  quéiqu^ «niyersité que ce soit de ^  j^^^a un arriéró  de f  fifi^ns. Un y
t e L  n e rso n n e lle  l ’AUeraagne. ( A u g ^ r g e r  Z e t t u n g )  gubviendra avec la de tte  flottante e t, en défi
b i t io a  P erso n n e lle^^  J d o n t  les produits

Londre,, ,end re^  21 février. . . »V»t réanie le 17 e»t trés fin ot a  compris q,io le
M. Duff, sous-secretaire d Etat pour les La commission des Trente s est réunie le' . * . . 1 .. . r . ___£_i— Aone lo 1 1 * hnreau.

A u t r e  d é p é c h e .
Paria, vendredi 21 février, au soir

L a  scissiou  e n tre  la  d ro i te  e t  le  c e n tre  
d ro i t  s’accen tu e . V V n i o n  a ix u se  M M . de 
B ro g lie  e t  d’A ud iffre t d ’a v o ir  s ig n é  un

(l)lto n n eau  anglais—6153/100 kilos de Cous- 

tantinop^e _  4  82/100 kilos de Galatz
— S l/lOO kilos de Braila

./Uifty OVUO QVV/AwWkllC U ¿IVM* aw 1 ua, VfUUAUiStfDAvaa --- 1 t « 1%
In d es  annonce  q u e  le  g o u v e rn e m en t p u - février en séance générale dans le 11 w  t
b l ie ra  d a n s  qu e lq u es  jo u rs  u n e  c a r te  d e  afin d’entendre la  lectura du rapp

so u s-se c ré ta ire  d ’E t a t  a u  q t
m in is té re  de  T in té r ie u r , ré fu te  l ’a sse r tio n  g^ term es vén ta-
que  rA U em ag n e  a u r a i t  T iu ten tio n  d ’a c h e te r  académiques e t  méme fort modérés.
L ag o a , e t  d é c la re  d é s ira b le  q u ’au cu n e  p u is -  j.égmne, dit-on, toutes les discassions qm 
san ee  é tr a n g é r e  n e  s’é ta b lis s e  d a n s  I’A fri- | gg gg^t produiies soit dans le sein de la  com-
que méridionale.

Yoir la suite des dépéches ^ la 
fin de la rubrique D erníéres 

NouveUes.

m ission'générale, so it dans les sous-()ommi8- 
Bions, ainsi que les décisions qui sont m terve-

““ o u an t au fond, il m aintient abs(>lument l’en- 
semble des résolutions adoptées. c ^
rédaction des quatre articles du p ro je l votóB

compte de liquidation recevrait satisfaction 
sans eiñpnint, e t il y  croit. De lá la hausse de 
notre crédit, la  raison de la confiance publique. 
Ou a  cu la  certitude qu’on n’ouvrirait pas le 
Grand Livre.

Aussi nous sommes d’une grande rigueur 
avoo to l8  les m in is tre i; je  les désole, je  rogne 
leurs budgets, on n’accorde que Tiadispensa- 
ble. Mais il y a  une chose que nous ne pour- 
rons rédüire, c’est la  dette  publique, ce sont 
les pensious mÜilaires. II faut done étre  impi- 
toyable. Je  le suis, mol. Venez, vous, membres 
du budget, á  mon secours.

Nous avons porté  une annnité au budget üe 
la  ville de París. A vous de dire ce que vous

On mande de Livourne á  V I t á l i e  que sur la 
proposition de plusieurs personnes influentes 
on a ouvert une sooscription k  l ’effet d ’offrir au 
duc d’Aoste une couronne civique pour sa no­
ble coodoite e t lui rem ettre en raéme temps 
une adresse de félicitations pour sou re tou r en 
Italie. Les listes de sousoription se couvrent 
de sigoatures.

— Dans sa séance du 16, la Chambre des 
Députés a term iné la diseussion du p ro je t de 
loi sur la suspensión dn paiem ent des impfits 
direets dans les communes inondées.

La discussion n’a  soulevé aucun incident re- 
marquable, et les dix articles de la  loi ont été 
adoptés, conformément á  la rédaction du mi- 
uistére e t de la commission.

On a ensuite ouvert les qébats sur la propo­
sition de l’honorable Ghinosí, felative k  la  no- 
mination d ’une commission d’enquéte parle- 
mentaire, qui sera it chargée d’étudier les cau­
ses des derniéres inondations du Pé.

Ou lit dans la  G a e z e t ta  d i  G e n o v a  du 14 :
« Ce matin, á  10 heures, ou a traversé le 

diaphragme de roche qui séparait eneore les 
deux parties du tunnel de Biassa. Dans la jour- 
née de demain, le percem ent de cet im portant 
tunnel sera mi fait accompU.

« Le tunñel de Biassn. qui se tronve, comme

Ayuntamiento de Madrid
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on le sait, sur le chemin de fer du litto ra l li* 
.gurien, á  l’ouest de la Spozia, mesure 3,821 
m&tres de longueur. C 'est douc le plus coosidé' 
rab ie  qui a it été exécuté en Italie , aprés cclui 
du MoDt-Ceuis.

« On a creusé un seul puils. á 1,074 métres 
de l’entrée est. L a  longueur du tunnel exécu- 
tée  sans recourir t  des puits a done été de 
2,747 métres. La rencontre des deux attaques 
a  été trés exacte, so it sous le rap p o rt de la di- 
rection, soit sous celui de l ’altiraétrie. *

V oici, d’aprés une carte qu’a reque le T ie m p o ,  
quelle serait la  división de l’Espagne républi- 
caine e t fédémle :

« Le 1 "  E ta t com prendrait les quatre pro- 
vinces de la O alice;

-  Le 2* serait formé des A stories e t de la 
V ieille-Castille;

« Le 3 ' se composerait de Burgos, Cantabre, 
N avarre et pays B asques;

« Le 4% de l’A ragon, R ioja et Soria ;
« Le 5% de la C atalogne;
« Le 6% de Valence et lies B aléa res ;
« Le 7 ', de la N ouvelle-Castille;
« Le 8® com prendrait TEstram adure, la  Man­

che e t M urcie;
« L e  9®, d it l ’Andalousie océanique, cora- 

p rendra it les Ganarles, Huelva, Séville, Cor- 
doue e t C ád iz ;

« Le 1 0*, TAndalousieméditerranóenne, com­
prendrait les provinces de M alaga, Jaén, Gre- 
nade e t A lm ería ;

« Le 11®, l’tle de C oba;
« Le 12®, Tile de Porto-Rico,
■« E t  le 13", l’archipel des Philippines. »
— On connait aujourd’lmi les paroles pro- 

noncées par le nouveau m inistre des fínances 
d ’Espagne, M. Echegaray, au su je t de la  dette 
espagnole et des engagements fínanciers con- 
trac tés antérieurem ent á l ’établissem ent da 
nouvel ordre de choses.

« L ’Espagne d’aujourd’h o i , a -t-il d it, est 
l’Espagne d’Uier e t l’Espagne de toujours. La 
nation tien t á  son honneur, qui est son plus 
précieux bien, e t tous les partis  sans exception 
sont esclaves des contrats internationanx. »

M. Echegaray a  annoncé, comme on le sait, 
que les contrats avec la  Banque de Paris, la  
Banque hypothécaire e t d’autres banques étran- 
géres restaien t reconnus p a r  le nouveau gou- 
vernem ent, déjá d’accord, k  cet égard, avec ces 
établissements.

— Un décret offrant anx carlistas l'am nistie 
dans un délai de 15 jours devait paraítre  
le 19.

Aprés ce délai, ils seront tra ités  avec toute 
Ténergie nécessaire poor assurer la pai;c du 
payó e t le salu t de la république.

L a  tranquillité é ta it compléte á M adrid et 
dans les provinces le 18. Le mouvement qui 
suit habituellem ent les révolutions ne se pro- 
duit pas.

Les nouvelles de Cuba sont excellentes.
L a  nomination du général P av ía  au com- 

manderaent de Tarmée du N ord a  fa it nn bon 
effet.

Des dispositions paciñques sont signalées 
dans certains cercles carlistes. ,

M. C astelar s’est renda le 17 chez Tam bad 
sadeur de France et a en une longue confé- 
rence avec lui. On assure qu’ils sont trés-satis- 
faits l ’un e t l’au tre  de leur entretien.

— Le S o i r  publie les nouvelles salvantes :
« Les rad icau i de Séville, qui ont profité de 

la proclamation de la  république pour faire des 
démoDstrations inconvenantes, ont brúlé les 
portraits  du ro i Amédée qui se trouvaient á 
l’hótel de ville, les bois de justice, le métre 
destiné m esurer la taille des conscrits, e t ont 
demandé la téte du bonrreau. >

6 r ¿ e e .
Une dépéche d’Alheñes, 18 février, annonce 

que les élections sont terminées e t qu'elles se 
sont passées dans le m eilleur ordre.

L a  concession du chemin de fer du P irée & 
Lamie a été accordée au c o n s o r t iu m  Messinesi- 
Syngros.

A « le .
PEB8E. —  Des nouvelles de Téhéran arri- 

vées par la  voie de Constantinople, 18 février, 
annoncent que le m inistre do la  justice de Perse 
est mort des suites d’un déplorable accident. 
Ses chevaux s’étaient eraportés e t il avait fait 
une chute si grave qu’il a succombé bientót á 
ses blessures.

D E R N I E R E S  N O U V E L L E S .
GRANDE-BBKXAONE.

de com m erce; 46 chambres s’étaient fait re- 
présenter. Le rapport constate que Tassistaace 
prétée au gouveroement par les cham bres de 
commerce anglaises a eu pour résn ltat de ren- 
dre le tra ité  avec la F rance plus satisfaisant 
qu’il n’au ra it été sans ce concours.

Dans un meeting tenu hier, les grands raar- 
chands de charbon dans le Yorkshire ont décidé 
de ne pas augm enter le p rix  do charbon des­
tiné  auz machines & vapeur.

—  II y  a une légére am élioration dans l’état 
de M. de Bemstorff.

Londres, 19 février. — H ier a  eu lieu le 
meeting annuel de l'association des chambres

ESPAQNE.

M adrid, 18 février. — L a  G a e e tte  d e  M a ­
d r i d  publie un décret relevan! le général Ga- 
minde de ses fouctious de capitaine-général de 
Catalogne e t  nommant á  sa place le général 
Contreras, et un au tre  décret relevaut lo géné­
ra l M erillo de ses fonctions de capitaine- 
général de l'Andalousie e t nommant & sa place 
le général Acosta.

U I m p a r c i a l  annonce qu’une im portante réu- 
nion do la m ajorité de Tassemblée a  eu lieu sur 
rin itia tive  du président de Tassemblóo e t du 
pouvoir exécutif. L T m p a r c i a l  attaque le préfet 
fran já is  des Basses-Pyrénées, qu’il accuse do 
tolérance envers don Carlos, lequel, d’aprés lui, 
résiderait á SainW ean-do-Luz.

M. Orense a télégraphié qu'il refusait d’ac- 
cepter le poste d ’am bassadeur é  Paris e t tout 
au tre  emploi, mais qu’il offrait son appui au 
gouTemement.

L'Assembléc continué la discussíon relativo
Tabolition de l’esclavage k  Porto-Rico.
M. Figueras, répondant b. une députation ré- 

publicaine d’un district de M adrid, a  déclaré 
que le conseil des m inistres s'occupc de la no­
mination des gouverneurs de province.

M. M oret, ainbassadenr d’Espagne & Lon­
dres, persiste dans sa démission.

Un brigadier d’un cscadron de lanciers en 
garnison á Alcazur-de-San-Juan, ayant tenté 
un soulévcmont en faveur des carlistes, a été 
a rré té  et livró aux tribuuaux. Le capitaine 
ayant harangué les troupes, celles-ci ont ac- 
clamé la république.

M. Lisa a  présenté á l’Assemblée un amen- 
dement demandan! que l’indemnité soit payée 
seulement pour les esclavos introduits avant 
l’aboIitioD de la tra ite .

DEBNIfiRES DEPÉCHES.
AQENCE INTERNATIONALE

Madrid, vendredi 21 février.
Dans la séance d’aujourd’hui de TAs- 

semblée Nationale, le ministre de la jus­
tice a présente un projet de loi abolissant 
la peine de mort pour tous les crimes.

M. Castelar a déclaré qu’une paix com­
pléte régne dans toute l’étendue de la ré­
publique.

La discussion sur Tabolition de l’escla­
vage continué.

Du 22. Le capitaine général de Barce- 
lone ayant, au moment de quitter la gar­
nison, confié le commandement á un géné­
ral alphonsiste, il s’y est produit un 
mouvement, á la suite duquel la députa­
tion provinciale a pris en main les pou- 
voirs publics et a passé en revue les trou­
pes, qui ont fraternisé avec le peuple.

Le bruit de l’arrivée du communard 
Eudes a Madrid est démenti.

A u tr e  dépéche.
Coustautinople, samedí 22 février. 

Les journaux annoncent qu’il est ques- 
tion de Ilalil-Pacha, onde du vice-roi d’E- 
gypte, pour le poste d’arabassadeur a St- 
Pétersbourg.

A u t r e  d é p é c h e .
Bucharest, samedi 22 février.

La Chambre a voté une loi autorisant 
le ministre des finances a contracter un 
emprunt jusqu’á concurrence de six mil- 
lions de franes.

BODRSB DE BERLIN DU 22 7ÜVBIER 
I V o u r$  d u  ch a n g e .

A S semaiues sur St-Péterab., 91 1/8 th. pour 100 r. 
A 3 mois sur St-Pétersboux'g, 901/8 th pour 100 r. 
Friz des bülets de crédit ruases 82 3/4 th. pour 

90 r.
Prix de la demi-impériale 5 th. 16 silb.
Empruut ruase de Í822 93 1/2.
Emprunt russe de 1862 91 1/2.
Oblígationa conaolidées de 1870 92 1/2.
Emprunt russe 3 0/0 67 3/8.
1®’’ emprunt á lots et primes 129 7 /8.
2® empruut h lots et primea 131 1/8.
5® emprunt (1854) 77 7/8.
6® emprunt (1855) 91.
Obligations du chemin de fer Nicolás 76 3/4. 
Actions de la Grande Société dea chemins de fer 

94 3/4.
Obligations de la Société du chemin de fer Yarsovie 

87.

DÉPÉCHE DE L ’INTÉBtEUR.
BOCRSEDERIQA DO 10 KÉVRIEH.

Cours du change surAnvera, h trois mois 347 
cent, vend., 347 1/2 cent. ach.

Cours du change sur Londres, h trois moia 
32 3/4 vend., 32 13/16 acb.

Cours du change sur Hambourg, ¿ trois mois 
276 3 /4 m. vend,^ 7  1 /2 ach.

Cours du change sur París, h trois mois 3-18 3/4 
cen t vend., 349 1/2 acb.

Cours du change sur Amsterdam, h trois mois 
164 cents vend., 164 8/4 ach.

C a ib ln et d e  m . l i o u l s  V ia u
C h ir u r g ie n  d e n tis te

Grande rué des Ecuries, n® 13, maison Weber.
ConsultatioDS de 10 5 heures. 368

S p e e t a e l e s
Du 11 février.

ORAND TMÉATRE.—Opéra italíeu. Abonnement sus- 
peiidu.—Au bénétíce de M. Graziaui. La Traviata, 
opéra en 3 actea. — (8 h.)

THÉATRH MARiP..—PycaiKa, 6o.iBiiiaH oiiepa 
Bi. 4 A. 7 k; -  (7 1/2 >1.)

THf^ATRK ALEXANDRA. — B-i llOJII>3y I’-HUI 
AéapnHOBoft. BeieHoñ ocipoB'B, ünepa-óyilxj)!, 
B'B 3 X; Pououoe npiiauaupe, kor. bb 1 a-; 
Caeuy H3T> napoAHaro Cuia iipoíieib  V. l’op- 
éynoB'L. — (7 1.)

TBÉATRK MiCHEL. — Abonoement suspenda. -  
Mademoiselle de Belle-Iale, drame en 5 actes; 
Madame attend Monsieur, com. en 1 acte; L’avo- 
catpédicure, vaud.en l acte; Kecette contre les 
belles-méres, com.-vaud. en 1 acte. — (7 h.)

TuilATRB berq. 7 1/2 h. Tous les jours représenta- 
tiou musicale, fran^aíae et russe. 14

B o l l e t l n  ■ a e t é o r o l o f f i q o e *

D E L ’OBSERVATOIRE PHTSIQDE CENTRAL 
DE ST-PÉTERSBOURG.

Sam ed i 10  (22) février.

Lieux.

.«s

; _J I Q ca Q o

“ l l "

Péterab.: i t i i • i
9 h. s. hier¡760 4Í+ 2.2Í-10.5I- 2.4 77 0 | O 1
7h.m .auj.'753.8¡~ 4 .2 l- 9.4¡— 0.1: 91 10 íSE 5
lh .ap ,-m . 1744 8 -1 3 .4  -  2.5Í r  4.1 83 10 ' S 4 

Depuis hier 1 h. aprés-midi — 0,4 millimétres de 
neige.

Paris. 
Yienne.. . 
Fragüe . 
Cracovie. 
Trieste 
Home 
Lésina 
Constant. 
lib it 
Kertch . 
W indau.. 
Barnaoul. 
Irkoutak. 
Nicolalevs

772
755
755
753
770
770
772
769
729
77U
761
740
721
746

D u  9  (2 1 )  f é v r ie r .

■ I
-i- 4 I -  

15
-  8 !~ í
-  12 - 1.

Idem. • Hier neige.
D u  1 0  ( 2 2 )  f é v r ie r .

E 2» 
NO 2 

O
O 2 

SO 
O 

E 2 
SO

NO 2 
NO 7 
S 1 

N E2 
E S

-  13 ■f- 1
'100 

o lOU

■h 7

'-H 4 
+  13

- 8 - 1 - 4  1(X) 
o; )- 6 93 

- 9 - 3  85 
-  3i , . . ¡ 9 8  
- 1 0  - 8 87

E 7  I 
SO 6» 

NE 6 
SO 5 
O 2» 
SE 5* 
SO 4 
SOü 
SO 5 
S 4 ‘ 
S4*
O
o

E i 
NO 1 
0 1 » 
N 5 
SE 9 » 
NO 4 
SO» 
O 5*» 

N O l 
SO 6 

NE 2 
SO 111

‘ Brouillard. *

Uléaborg 
Nicolalst.
Kuopio—
Tamerfor.
Helsiugf .
Péterab. .
Kéval . ■
Dorpat.. .
Windau .
Vilna 
Varsovie .
Odeasa... ■
Nicolaíew.
Sévastopol 
Kbarkow 
Moscou..
Kazan - 
Catherinb. 
ürenbourg 
Riga •
Stavropol 
Novorosa 
Barnaoul 
Irkoutak..
Nicolaievs . , uv x

* Matin neige. * Idem.» N uitet matin neige. ‘ Nei­
ge. chasse-neige, hier aurore boréale.» Hierchassé- 
nei^e. • Gelée blanche.» Hier neige, chasse-neige. 
•H ier neige. » Hier et matin chasse-neige.”  Hier 
grésil. Neige.

éTAT CiÉKlÍRAL DE l ’a t HOSPHÉRE.
Depuis hier s’est opéré sur la Russie un change- 

inent trés considérable dans la distribution de la 
pression atraosphérique. Le centre de labourras- 
(lue signalée hier á Kazan s’est déplacé au-delá 
de Katherinbourg, et un autre s’est manifesté sn- 
bitement en Finlande, oü le barométre a baissé é 
Nikolaísíadt de 26 mili En méme temps une haute

Sression se produit sur la Russie céntralo, allaut 
e S -0. k  N -E., et venant de Moscou, oü elle a 

amené une hausse barométrique de 29 mili. Sous 
l’iníluence de ces perturbations extraordinaires 
dans l’équilibre de l atmosphére, lea vents du Nord 
ont tourné subitement vers le Sud-Ouest sur le.s 
provinces baltiques, oü ils sonfflent par places en 
terapéte; la température a montégénérafement; á 
Pétersbourg elle a baissé un peu. Au sud de l’Km- 
pire le temps est beau, avec dea vents faibles et 
variables. Hier soir on a observé k  Pétersbourg 
une aurore boréale: le magnétographe a enregis­
tré pendant la nuit des perturbations magné- 
tiques.

G. M. H u t t o n  & C®
VÉBITABLES MACHINES A OODDHE AMÉRIOAUIES 

d e  W H E E L E K  S e  W I E S O N
P e t í t e  M o r s J e a ia ,  1 4 .

SONNERIE A AIR.
W i n t e r l i a l t e r  A c O * .

Canal Catberine, maison n° 12, log. n® 6. 
Moscou,bouLPétrovsky.ra. Popow.prés l’Ermitage.

Véñtables (ligares de la
J. SPÓEHASE

R ite  M ic h c l ,  n °  2 ,  v is - á - v is  d e  l 'h ó t e l  K lé c .

OFFICE DE PUBLICITÉ
RUD. MOSSE.

G ro s s e  F r ie d r ic b s s t r a s s e ,  n® 6 6 ,  á  B e r l in .

FABRIQUE D’OBJETS ET DE BUODTERIE 
EN SIALAGHITE ET EN LAPIS UZULl.

J. SPORHASE
Euo Micbel, n® 2, vis-k-vis l’hdtel Klée.

MADBICE FLORAND
IM A R C H A IK D  T A U i l < £ U R

15 , p e rs p e c t iv e  N e v s k y ,  a u  p o n t  d e  P ó lic e .  
Demiéres nouveautés d’Augleterre et de France.

u m m m  &  v o g l e r
( O F F IC E  D E  P U B L I C I T É )

HAMBOURG. Neuerwall, 50.

FABRIQUE D’ARTICLES EN BRONZE 
ET EN MELCHIOR 

Álex. Eatseb.
P e rs p e c t iv e  N evsJcy, 3 6 ,  e n  fa c e  d e  la  D o u m a .

A l’approche du terme du tira ge du deuxiéme em- 
prunt intérieur á primes, qui aura lieu le mars, 
la maison de banque illawrikíj ¡Vclkcn áSt-Péters- 
bourg, perspective Nevski, n'' 14, m. Maderni, et á 
Varsovie, faubourg de Cracovie, n*’ 77, restera ou- 
verte au publie, jusqu’au jour du tirage, jusqu’á 
8  h. du soir, et les dimanches et jours de féte jus­
qu’á 2 heures de l’apres-midi.
Vente de titres des emprimts á primes, avec arrlies de 10 r.

Assurance contre amortissement k 15 c.
Les prospectus des opérations de la maison sera 

délivré gratis aux personnes qui en feront la 
demande.

n MACHIiXES A COUDRE AMERICAIIVES
^  m j ñ t k m e  C A l i l^ E B X lJ T
H  KT AUTRES MACHINES DES MEILLKCRS SYSTEMES
o  HOWE, WHEELER ET WILSON, SINGER ET AUTRES.
g LEON CASTILLON
^  COMMISSIONNAIRE DU HINISTÉRE DE LA QUERRE

g  le setti qui ait obtenu á l’Exposition de Moscou de 1872 
Les a ig les Im pértales e t des g randes médailles d’or.

S  A  S t-P é te rs b o u rg ,  au coin de la Gr.-Morskaía et de la persp- Nevskv, 
m. Elisséew, 15-16; « JIÍoscom. pont des Maréchaux, 11, m. Komarow.

C y A e C H u a  o C ^ B a s j ie H ia .

MiipoBoñ cyABR acM'OMiipcKai’o cyíeéiiaro 
OKpyra 1 y>íacTKa, «a ociioBaHiii 1239 ct. X  r .  
1 >1. CB. ;iaK., BUBMuae’j 't  nacjiAuiiKOB^ yiiep- 
ineñ 20 aup’fe.ia 1872 r. Bt r. jlvuiOMiipt ;íbo- 
pauKU Rra'fcuiKii-IIaü-imiti T io iie p t i ip e jia -  
BHTL, no noAcyj.HOCTii, l a  ycfaHOB.ieHHHÍÍ 1241 
CT. Toro v-Ke Toiia cpoKi., Hac-riijcTBennua iipa- 
Ba CBOU Ha ocTaBuiiecH iiocJÍ ysiepiueh iiesa- 
BtmaaHHe ;ieaea;HHe Kanirraju. 1666—3

M. Louis Poel, notaire, est dé- 
cédé aprés une courte maladie, mer- 
credi le 7 février, á 7 li. et deniie du 
soir, a rage de 42 ans. Les amis du 
défunt sont prévenus que le Service 
fúnebre aura lieu lundi, 12 février, a 
2 h. aprés-midi, a l’égUse réformée, 
Grande rué des Ecuries. 385

M. Jeau Dutacq a  la douleur de faire part 
de la mort de son épouse bien-aimée

Marie Virginie Dutacq
décédée le 9 février, ü 11 heures du soir. Le 
transferí de la dépouille mortelle (Serguievs- 
kaia,n®75) á l ’église catbolique de SteUathe- 
rine. perspective Nevsky, aura lieu dimanebe 
11 février. á 7 heures du soir, et l’enterrement 
mardi.lSfévrier, á l l h .  du matin, aucimetiére 
de Smolensk.

II n’y aura pas d’invitations spéciales.

I re eme ere d o ™ c * i ié s á s t - P é -
LlJlJ iL lo S l l l J  tersbourg sont pré­
venus que la féte annuelle de la colonie 
aura lieu au club allemand (pont Bleu), le 
dimanche 11 février ,á 4 heures et demie 
du soir.

On peut se procurer des cartes au Ma- 
gasin Suisse, Grande rué des Ecuries, 
chez MM. Wolff í'réres, pont de Pólice, et, 
le soir de la féte, á Tentrée de la salle- 
400 De Comité.

UNE JEÜNE FRANIJAISE
donner des legons de franjáis. — S’adr. m. Bachma- 
kow, Grande rué des Ecuries, log. n® ÍS). 4‘Jl

UNESAGK-FEMMb: propose des chambres pour 
les accoucbécs. Rué Üfücier, 24, log. 11. 401

A LODER
un joli logement meublé, de 6 chambres, bain, esca- 
lier avec auisse. S’ad. Gr. rué des Ecuries, 5, l. 21

A VCUDDIí ^ hon marché deux grandes cou- 
V CN n n i i  vertures en ours pour tralneaux ou 

caléche, presque neuves. Gr.-Sadovaía, 18, en face 
du Gostinnoí Dvor. S'ad. au magasin chimique, qui 
e it k  c6té de l’horloger, á. toute neure. 393

ONE JEDNE DEUOISELLE RUSSE
sacbaut la musique et la théorie, désire se placer 
dans une famille étraugére j elle ne demande pour 
ses peines que l’entretien necessaire. Pont Yosnes- 
sensky, maison n° 26, log. 17. 337

I  r f o r c  de bttérature frau^aise données par 
LC LviviJ uneParisieunepourvue d’uQ diplñme de 
premier ordre. S’adresser au bureau du journal, 
fibrairie Mellier, sous les initiales B. A. 271

A l  flTTItD 1 appajtemcnt de 4 á 5 piéces con- 
iiU U E lil Ifoilablemcnt meublées, au mois. 

Po nt de Pólice, m Bacbmakow, log. n® 28. 339

A I niTED maisons de campague enF'U- 
L U ilE li laude, chemin de fer de Yíbourg, 

nou loin de la station de Novaia-Kirka. Pour plus 
ampies informations s’adresser k  la Banque de 
l’Etat, logement n® 28. 354

TEÍXTCR PAR EXCELLBNCE 
DE DICQUEHARE

a i l i é  d e  U o i i e n .
Pour teindre á la minute en  

to u te s  n u a n c e s  los cheveux et 
la barbe sans danger uour la 
peau et sans aucune odeur. — 
Cette teinture est s u p é r ie t ire  ü 
íoutescellesemployeesjusqu’á 
ce jour — Depot principal 
chez M. A. RorzANOPF, au Go- 
stinol-Dvor, á St-Pétersbourg; 
et chez les priiicipaux parfu- 
meurs de Russie. í).l* 309

LE DEPOT GENERAL
D E MON

EAU ANATHÉRINE POUR LESDENTS
se trouve au magasin de MM. S í o l l  <Ŝ  S c h m id t ,  
á St-Pétersbourg, au coin du K irpitchnoí pé- 
réoulok, maisou Kononow. i

PriiL du flacou 1 r. SO e.
J. G. Popp, á Yienne. 

m é d . d e n t is te  d e  l a  c o u r  im p . - r o y a le .

GUANO DU PEROU.
Le Guano péruvien se vend á  présent aux 

prix modérés suivauts: 
lie Ciuano dtreetement Im­

porté du Pérou:
á 1 r. 98 c. le poud en quantité de 80 k 1,800 
pouds;
a 1 r. 82 c. le poud en quantité de 1,830 pouds 
et au-delk.
lie $4uperphotipliate de ¡guano 

du Pérou
en poudre trés tiñe et tout de suite eraploya- 
ble avec garantie d’une contenance d e :

9 á 10 0/0 d’azote préserve contre la volati- 
lisation et d’environ lOO/Od’acide phospbo- 
rique soluble: . , .

a 2 r. 26 c. le poud brut en quantité de 30 
á 900pouds; . ,

a 2 r. 20 c. le poud brut en quantité de 900 
a 1,800pouds: . , . ,

a 2 r, 14 c. le poud brut en quantité de l.w:0 
pouds et au-dela, les saca y compris payables 
comptant sans aucune deduction pour tare 
ouhonpoids.

S’adresser pour des renseigneraents plus 
complete au bureau de MM. 200

Wynek.en e* C*
StPétersbourg 1873. Quai Anglais, n® 36

M arée d ’O steade.
Turbots.

Soles — Raies.
Homards — Hultres. 

I N C E S S A M M E N T  
Primeurs de Paris.

d a n s  l a  c o u r  d u  m a rc h é  
A p r a x i m ,  p r é s  V é c o le  K o m -  

m is s a r o w .
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A CnUC 1 AfTED Pour cause de départ un 
uU U o~iiU U EA . appartement non meublé 

au bel-étage, avec eau et bain , entrée séparée ; 
depuis le 1®'' avril ou le 1®'' aoút de cette année, 
jusqu’au mois d’aoút 1874, pour 4,000 r.

S^adresser rué Gagariuskaia, maison n*5. Yisible 
de 2 a 4 heures.__________________________395

CIRQUE HINNÉ
P liA C E  m C H E I i .

Aujourd’hui dimauche 11 février
GRANDE REFRÉ SENTATION

On commcncera a 7 heures 1/2.
Prix des places comme a  l’ordinaire. 7
Deniaiu lundi 12 février, représentation.
De mardi 13 jusqu’a dimanebe 18, chaqué jour 

2 représentations. La U* commencera a  une heure, 
la 2” ® a 7 heures et demie.

l i e  d lr e e t e u r  C b . H in n é *

■BKUI

L A

PARFUMERIE ORIZA
D E  l i .  I .E G R A n iD

( D e  P a r i s )

6c  t r o u v e  c h e z  to u s  le s  

'C o i f f e u r s  e t  ^ a r f u m e u r s  

d e  l '% m p Í T t ^  d c >  ^ f \u s s ie .

ES EXPÉEI1IE«ITE
66

UN ARMINISTRATEUR DE
(Prussien), oífre ses Services. S’adresser sous les initiales S . 8 7 2 7  á M. R o d o lp h e  M osse, 
office de publicité, á Berlin. ^  ^^3

En note ebez E M I L E  M E L L I E R ,  Übraire de la fionr impériale,
a u  p o n t  d e  P ó l ic e ,  m a is o n  d e  V é g lis e  h o l la n d a is e ,  á  S i - P é t e r s h o u r g .

ÉTIIDE SER LE CHAEFFAliE ET l A  VEHTILATIOI
D E S  W A V O N S  D E  V O V A G B U R S

p a r le barón  N. de DEBSCHAU, ingénieur russe
1 volume in-8“. Prix 1 r. 40 c.; province 1 r. 60 c. 323

Gompagnie Goloniale
fiublísseotBl spéciil poar U Fabriulwo

su

CHOCOLATS
M

QUALITÉ SUPÉRIEURE
Toas les C h o c o l a t s  d e  la C om pa gm »  

CoLOMXALi sont eomposés, sans exeep- 
tion, de matiéres premiéres de cboiz; 
ilt sont exempU de tout méUnge, de 
tóate addition d e  substances étrangéres, 
et préparéa aveo des soina inusités jos* 
quit ee jour.

Fondée epécialeroent daña le bot da

donner au Cheoolat, eonsidéri au polnt 
de vue de l'kygléne et de la eanté, 
tontea les propriétés bienfaisantes dont 
ee préeieux aliment est susceptible, la 
C'* CoLONiALB ne fait du bon marché 
qu’une queelton tecondaire: elle veut, 
avant tout, livrer auxConsommateurs dea 
produita d'une eupériorité ineontetiable.

CMOCOLAT DC SANTk
U aml-kOae.

Bou oiMNiai........ ifr.sot.
F»....................... s  »
Som m ............... ...  tto
Bsm................... ...  »

CHOeOLAT VANIUt 
L* S«Ml-Ultf.

Bom oaSRUDiS........ SCr. ••
Pii*........................... S M
S t m a r n ..................... 4 ■
.............................* •

CHOCOLAT DE POCKE
Lt MU U  M p«tU** UbltttM. 

S c m n n ,  U M U . . . .  s tr .S S * .
XSTSA, U »MU............  9 no
EmA-BcrSanralMi t  •

ENTREPOT géaéral á Paris, rué de Rivoli, 132
tan  loutes les villes <e France et de l'ítraijer, ehez lea priieipaox ConuDerrants.

61

HOTEL DEDTSCHEB K A ISER
á Berlín

au centre de la ville, SCHADOWSTRASSE, u" 4, tout prés des „TilIeuls,“ cifre tout le 
comfort du jour. 60 CHAMBRES TRES-ELEGANTES, 12 SALONS, ENCELLENTE 
TABLE D’HOTE. Vins des maisons les plus renommées. BAINS ET EQUIPAGES A 
L’HOTEL. Service le plus attentif. T h , H o ffm a n n . H. V. 81

RESTAURANT BORREL
G ra n d c-M o rsh d ia , n" 18, a u  co in  d u  K ir p itc h n o i  péréouloJc.

Díner du dimanebe 11 février, á 1 r. 50 c.
de 3 á 7 heures.

M E N U .
Potage Saint-Germ ain (Petits Pátós).
P ilets de Ohevreuil Grand-Veneur. 

M atelote de Poisson.
Pointes d’Asperges á la Oróme.

Dindes róties (Salade).
Glaces aux m andarines.

Café.
m \ m i  GiiAQyi! m k  D i i n i R E s  m m m  a  i  r .  2 5  c. l a  m \m

DEUX FOlS PAR SENAUVE DES PRIMEURS ET FRUITS
DE NIGE

de méme des comestibles, tout ce que Paris a de mieux.
La cave de Tétablissement est á méme d’offrir aux gourmets les meilleurs vins.

DINERS ET SOUPERS A LA CARTE A TOUTE HEURE.
GRANOS ET PETITS DINERS DE COMMANDE.

Déjeuner chaqué jour avec variété de plats. — Provisions toujours fralches.
Salons et cabinets richement décorés, convenant particuliérement pour soirées,

bals et réunions de société. 406

y  QilKD^MK Db!>|(DllIáüliPI
JOURNAL INTERNATIONAL, POLITIQUE, L m É R A IR E  ET FINANCIER

P u x * a .lt s 8 R u l;  l e  s a . in e < l i .

D irecteur: ÉDOÜARD SIMON.
Ce journal, qui vieiit d’entrer dans sa d ix ü m e  

a n n é e  d’eziatence, est le seul organe exclusive- 
ment consacré aux questions de poiitique interna- 
tiouale et aux intéréts qui s'y rattachent.

Le M é m o r ia l  D ip lo m a t iq u e  suit, avec une sol- 
licitude particuliére, le développement admirable

de l ’ J E m p ire  R u s s e , et il publie chaqué semaine une 
correspondance de Saint-Pétersbourg.

II insére to u s  le s  d o c u m e n ts  d ip lo m a t iq u e s  a me­
sure qu’ils sont livrés a la publicité — A la tín de 
l’année des tables analytique.s sont envoyées a tous 
les abonnés, de maniére a faciliter les rech erch es.

Riireaux: 257, rae Saint-Honoré, á Paris.
P ltlX  DE l ’a b o n n e m e n t  :

Pour P a r ís : Six mois, 20 fr.; Un an, 40 fr. — Pour la R u ss ie : Six mois, 23 fr.; Un aii, 46 fr. 
O u  8 ’a b o n n e , e u  l i i i i í i i l e ,  a n % .  b i i r e a i i x  d e  p o e t e .

injourd’hní dimanebe II février 1873
EXPOSITION

DE FLEURS ET DE PLANTES ARTIFICIELLES
POUR

APPARTEMENT.

BOUaUETS SPLENDDES.
2 9 , G ra n d e  ru é  des E c u r ie s , m . B a ch m a ko w , 2 9 . 8

Magasin Amiot, 1. MlRUEROl], successeur.

Inprimario Ttinit é  vusbot (/oNmal dq S t-P H grqbow g) HuimUlanoTaky pArtealok, maiion Dasaax, n» VédU eur rédac tm ' rupofiioUe, Abt. E. Hobb.
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